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PAItTIE OFFICIELLE
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. ,. .. 352-
Art. 2.- Le Ministre des colonies est chargé de L'exécution

du présent décret, qui sera publié au Journal o/liciel de la
République française et inséré au Bulletin officiel du Minis­
tè-re des colonies.

Fait à Paris, le 28 juin 1935.

AL13r:H'J: LEBRUN.

LE M1KISTRE DES COLOxœs,

Vu le décret du 30 juin 1934 prévoyant l'obligation, a titre
exceptionnel, du transport sous pavillon français des pra­
d uits, des colonies exportés sur la France et, spécialement,
l'article 2 dudit décret,

Vu le décret du 28 juin 1935 imposant j'obligation du char­
gement sous pavillon français aux bananes originaires des,
colonies françaises et exportées sur la: France i

Vu lavis conforme du Ministre de la.marine marchande,

ACTES DU POUVOiR CENTIL\I~

ARRÊTÉn° 6i7 C., promulquant clans la Colonie les décret et
arrëie ministériel du 28 jiun. 1935, et les decret et arrête mi­
nistériel du ô juillet 1935.

(Du 16 août 1935.)

LE GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FPu\NÇA1S DE

I...'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR,

Vu' le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu la circulaire ministérielle nO 51] du 10 septembre 1931 rela­
tive à la promulgation et à ID publication dans les Colonies des
lois, décrets, instructions et arrètés ministériels,

Par le Présrdent de la, Républl<]uc :

Le lVliilis{1'e des colonies,

Louis IWLLIN.

, ,,

ARRÊTE:

Article 1cr._ Les Gouverneurs généraux et les Gou verneurs
des colonies pourront accorder des dérogations à l'obliga­
tion du chargement sous pavillon français des bananes ori­
ginaires des colonies françaises et destinéesa la France, soit
en cas de nécessité urgente, soit dans le cas où J'armement
français cesserait de maintenir aux chargeurs, toutes condi-­
tions étant égales, des tarifs de fret en harmonie avec ceux
des frets étrangers.

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié au Journal o.fficiel
de la République française et inséré au Bulletin officiel du
Ministère des colonies.

LOUIS ROLLIN.

•

FaiL à Paris, le 28 juin 1935.

i
"
~
il

~
1
~

J.Organisation du contrôle des film. cinematographique., dc~ ~

- disques phonographiques, des prises de vues el des enre- '1
glslJ'emenls sonores dans les èt"bIissemellts fran«;,ais de­
l'Océanie, en Nouvelle-Caledonte et dèpelldances et. il la. ',~
Côte frall«;,aise des Somalis. ~

"~,

Papeete; le 16 août 1935.

H. SAUTOT.

ARRÊTE:

Article ] e". - Sont promulgués dans les Etablissements français
de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur:

10) les décret et arrêté du 28 juin 1935, relatifs à l'obligation
du chargement sous pavillon français des bananes originaires des
colonies françaises et exportées sur la France (J. 0, R F. du 30
juin1935, page 6954); \

2°) le décret du 6 juillet ]935 portant organisation du contrôle
des films cinématographiques, des disques phonographiques, des
prises de vues et des enregistrements sonores dans les Etahlrsse-:
rnents français de l'Océanie, en Nouvelle-Calèdonie et dépendan­
ces et à la Côte française des Somalis (J.O.R.F. du 13juillet 1935,
page 7511;

3°) l'arrêté ministériel du 6 juillet 1935 portant classement dans
la catégorie B de certains postes d'officiers de Ports aux colonies
(J.a.R.F. du 10 juillet 1935, page 7379).

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera.

DÉCRET et ARRÈTÉ 1'elatif8 à l'obligation du chargement
sous pavillon français des bananes oriqinaires des colonies
françaises et exportées sur la France.

(Du 28 juin 1935.)

LE PRÉSIDENT DE L~ RÉPUBLIQUE FRANÇ4.1SE,

Vu le décret du 30 juin 1934 prévoyant l'obligation, à titre
exceptionnel, du transport sous pavillon français, des pro­
duits des colonies exportées sur la France;

Vu les avis conformes du Ministre des affaires étrangères,
du Ministre du commerce et de l'industrie, et du Ministre
de la marine marchande;

Sur la proposition du Ministre des colonies,

DÉCRÈTE:

Article 1· r . _ Au départ des ports coloniaux et à destina­
tion de la France. les bananes originaires des colonies fran­
~aises ne pourront être chargées que sous pavillon national.

_RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris, le 6 Juillet 1935.

Monsieur le President,

Aucun texte n'a prévu Jusqu'à présent les conditions dans
lesquelles devaient être contrôlées, dans les colonies de la
Nouvelle-Calédonie et de la Côte française des Somalis, les
projections des films cinématographiques. Dans les établis­
sements français de l'Océanie, des arrêtés locaux ont insti- -,
tué une censure des films cinématographiques, mais aucun, '
contrôle n'a encore été établi - non plus que dans les colo­
nies précitées de la Nouvelle-Calédonie et de la Côte des
Somalis-sur les disques phonographiques, les prises de
vues cinématographiques, et les enregistrements sonores.

Il nous a paru opportun de doter ces territoires d'une ré­
glementation qui, tout en tenant compte des conditions 10- ,~

cales particulières à chacun d'eux. s'inspirât des principes
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-essentiels des décrets qui, en cette matière, ont été pris ré-
-cemrnent pour les autres colonies;

Tel est l'objet des trois projets de décrets que nous avons
l'honneur de soumettre à votre haute sanction.

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de notre profond respect.

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice,

LÉON BÉRARD.
Le Ministre des colonies,

LOUIS ROLLlN.

DÉCRET

(Du 25 mai 1935)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ~E FRANÇAISE:

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des
'sceaux, ministre de la justice;

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;
Vu le décret du 28 décembre 1885, organisant le gouverne­

ment des établissements français de l'Océanie et les actes
modificatifs subséquents, .

-DÉCRÈTE:

TITRE leI'

CONTROLE DES FILMS ClNÉMATOGRAPHlQUES ET DES DISQUES

PHONOGRAPHIQUES-

Article 1er.-Aucun film cinématographique ne peut être
représenté publiquement dans les établissements français de
l'Océanie si ce film, son titre et ses sous-titres n'ont obtenu
le visa du gouverneur.

Le gou verneur pourra déléguer, pour accorder ce visa, le
président de la commission de censure prévue à l'article 3.

Le visa ne peut être accordé que sur avis conforme de la
'Commission de censure.

Art. 2.-En vue d'obtenir ce visa, l'importateur d'un film
. -doit adresser au gouverneur ou à son délégué une demande
dadrnission accompagnée du livret ou' scénario, de deux
exemplaires de chacune des affiches et de tous les rensei­
gnements utiles.

Les documents fournis sont conservés aux archives de la
commission de censure.

S'il s'agit d'un film étranger, ces divers documents devront
toujours être accompagnés de lem traduction en langue fran­
çaise, certifiée exacte par le consul de France dans le pays
dorlgine dudit film.

Art. 3.- Il est institué à Papeete une commission de cen­
sure dont la composition sera fixée chaque année par arrêté
du gouverneur.

Elle est chargée de procéder à l'examen des livrets ou scé­
narios, affiches, programmes et, s'il ya lieu, des films en vue
d'accorder ou de refuser le visa de contrôle prévu à J'article
leI'.

A cet effet, elle prend en considération l'ensemble des in­
térêts nationaux et locaux en jeu et spécialemenL l'intérêt
de la sauvegarde des bonnes mœurs et la conservation des
traditions naLionales et locales.

Art. 4. - La commission n'est pas tenue d'assister au com­
plet aux projections des films. Elle peut déléguer à cet effet
deux de ses membres dont l' avis doit être approu vé par le

. président.

En cas de difficulté, le président ou l'entrepreneur de spec­
tacles interesse peut demander une seconde représentation
à laquelle la commission est tenue dassister au complet.

L'avis accordant ou refusant le visa est notifié par écrit à
l'entrepreneur intéressé.

Si la commission estime que le film ne pourra être projeté
qu'avec des coupures, les passages censurés sont sommaire­
ment énoncés au procès-verbal de ses opérations. Le procès­
verbal devra être, en ce cas, adressé au-gouverneur.

Art. 5.-L'importation, la circulation, la reproduction et la
cession des disques phonographiques ne sont autorisées
qu'après avis de la commission prévue à l'article 3. . '

S'il s'agit d'un disque étranger parlant ou chantant, 11 de­
vra en être fourni à la commission une traduction en fran­
çais, certifiée conforme par le consul de France dans le pays
d'origine de ce disque.

Toutefois, la commission n'est pas tenue d'entendre cha­
que disciu~ soumis à son contrôle. Elle peut déléguer à ce
soin deux de ses membres à charge pour ceux-ci de lui si­
gnaler les disques qu'ils jugent suspects.

Après avoir entendu le rapport de ses délégués, la com­
mission fait reproduire devant elle les disques signalés sus­
pects; elle émet, clans les conditions fixées aux articles pré­

- cédents, un avis sur l'opportunité d'accorder ou de refuser
le visa du contrôle.

TITRE II

CONTROLE DES PRISES DE VUES CINÉMATOGRAPIIlQUES

ET DES ENREGISTREMENTS SONORES.

Art. B.-L'introduction dans les établissements français de
l'Océanie de films vierges du type et de la dimension nor­
male ou des disques phonographiques vierges, destinés à
des prises de vues ou des enregistrements sonores, est su­
bordonnée à une autorisation du gouverneur.

Art. 7.-Toute personne désireuse d'obtenir cette autori­
sation devra adresser une requête écrite an gouverneur,

A cette requête, qui contiendra tous renseignements utiles
sur l'état civil et, s'il y a lieu, sur les références profession­
nelles de l'entrepreneur, celui-ci joindra, en double expédi­
tion eL en langue française, le scénario complet qu'il se pro­
pose de filmer ou, en cas d'enregistrement sonore, éven­
tuellement, le livret musical.

Il fera en outre connaître les lieux et emplacements où il
désire opérerj le nombre et la liste des acteurs el figurants et.
tous autres renseignements que l'administration pourra lui
demander.

Art. S.-La commission de censure instiLuée par l'article 3
du présent décret émettra, après examen, un avis sur l'op­
portunité d'accorder ou de refuser l'autorisation.

Elle indiquera, dans le premier cas, s'il y a lieu de suppri­
met' certains passages du film ou du disque en projet.

L'avis motivé de la commission sera communiqué à l'en­
trepreneur qui y répondra en formulant éventuellement ses
objections, mais devra prendre, par écrit, l'engagement de
se conlorrnar strictement aux restrictions qui lui seraient
imposées par le gou vernenr au cas où l'autorisation lui serait
aceordée conditionnellement.

Il pourra être exigé de l'entrepreneur un cautionnement
dont le montant sera fixé pal' le gouverneur.

Art. 9.-Si l'autorisation est accordée, l'entrepreneur fixe­
ra, après entente avec le chef de la circonscription adminis-
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trative intéressée, le lieu et l'heure auxquels il sera procédé
aux prises de vues ou aux enregistrements sonores, de telle

o sorte que le fonctionnaire susvisé ou son délégué puisse se
rendre sur place à l'effet de vérifier si l'opération effectuée
est exactement conforme à celle qui a été autorisée.

Art. 1O.-Les films impressionnés et les disques enregis­
trés dans la colonie ne pourront être exportés qu'après
autorisation du gouverneur, donnée après avis de la com­
mission de censure, devant laquelle ils devront préalable­
ment être projetés ou reproduits,

Art. ll.-Les dispositions ci-dessus ne sont pas applica­
bles aux prises de vues faites à l'aide d'appareils dits Il d'a­
mateurs » utilisant des films de moins de cent mètres de
longueur.

TITRE ru
DISPOSITIONS COMMUNES

Art. 12.-Les frais d'examen et de visa des scénarios, li­
vrets, textes divers, films et disques, y compris éventuelle­
mentIes frais de vérification des traductions en langue fran­
çaise, sont à la charge des intéressés.

Art. 13.-Les films et disques censurés devront être réex­
portés sur leur pays d'origine dans un délai de deux mois,
Ils seront, en attendant leur réexpédition, déposés dans les
magasins de la douane.

Art. 14.-Les prescriptions du présent décret ne font pas
obstacle aux mesures de police locale qui peuvent être pri­
ses.

Art. 15.-Tonte infractiou aux prescriptions du présent dé­
cret sera punie d'une amende de 100 à 5.000fr. et de la confis­
cation des films et disques incriminés, sans préjudice des

.l}eines édictées contre tous actes constituant des crimes ou
délits.

Art. 16.-Si dans un établissement ouvert au public, ont
été représenLés ou reproduits soit un film interdit ou non visé,
soit la partie censurée d'un film, soit un disque interdit ou
non visé, l'autorité administrative locale pourra faire pro­
céder à la fermeture immédiate de cet établissement.

Art. n.-Des arrêtés du gouverneur détermineront, s'il y
a lieu, les conditions d'application du présent décret.

Art. 18.-Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le
ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française, au Journal officiel

\ des établissements français de l'Océanie et inséré au Bulle­
tin officiel du 'ministère des colonies.

Fait à Paris, le 6 juillet 1935.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la Republique:

Le Garde des sceaux, Ministre
de la [ustice,

LÉON BÉRARD.
Le Ministre des coloiues,

LOUIS ROLLIN,

•
ARRÊTÉ portant classement dans la catégorie B de certains

postes d'officiers de port aux colonies.

(Du 8 juillet 1935).

Le Ministre des colonies et le Ministre des finances,,,,
Vu l'article 75 de la loi du 31 mars 1932;
Vu la loi du 14 avril 1924 ;

Vu J'article 2 du règlement d'administration publique du.
8 novembre 1932;

Vu le décret du 13 janvier 1934 portant règlement d'admi­
nistration publique pour l'exécution de l'article 75 de la loi
du 31 mars 1932 (colonies),

ARRÊTÊNT:

Article 1er . _ Sont considérés comme donnant droit au­
classement dans la catégorie B, prévue par l'article 75 de la
loi du 31 mars 193~. comme présentant un risque particulier­
ou des fatigues exceptionnelles, et lorsqu'ils sont effective­
ment accomplis bors d'Europe, les services effectués par les
officiers de port en service normal ou détachés dans les pos­
tes coloniaux suivants:

1° Afrique occidentale française: Conakry, Ziguinchor L

Port-Bouet : .
2° Territoire du Togo: Lomé;
3° Iles Saint-Pierre et Miquelon: Saint-Pierre :
4° Etablissements français de l'Océanie: Papeete;
5° Guyane française: Cayenne.

Art. 2. - Le Ministre des colonies et le Ministre des
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française et inséré au Bulletin officiel du
Ministère des colonies.

Fait à Paris, le 6 juillet 1935.

Le Blinisire des colonies,

LOUIS ROLLIN.
Le Ministre des Finances,

MARCEL REGNIER,
..

ARRÊT}: fixant le nombre de places aH concours pOW' l'admis­
sion au 'itage de l'école nationale de la France d' outre-mer,

Par arrêté du Ministre des colonies en date du 8 juillet
1935, le nombre des places prévu au concours des 2 et 3 avril
1935 pour l'admission au stage de l'Ecole Nationale de la
France d'outre-mer, des adjoints des Services civils et des
Commis principaux des Secrétariats Généraux des colonies,
a été porté à vingt-cinq.

Se-l'Yiee de SuuU·.

(j O. R F. du 25 juin 1935· page 7379)

Par décret du 20 juin 1935, ont été promus aux grades ci­
après:
... , .

lYleclecin Capitaine:

(Rang du 25 juin 1935)

Les Méùecins lieutenants :
....................................................
. .

3e tour (Ancienneté) M. Bouisset (Antoine, Léon) en service­
hors cadres en Océanie, en remplacement de M. Philaire.,
promu.

_. ------
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DÉPÈCIIE lUINIS'l'ÉRIELLE

N' 19/1 et 2/S.-

Paris, le 17 juin 1935.

LE MINISTRE DES COLOJo<IES,

A Messieurs les Gouverneurs Généraux, Gouverneurs des colo­
nies, Commissaires de la République française dans les ter­
ritoires sous mandat, à l'Administmtew' dans les Iles Saint­
Pierre et Miquelon.

Les conditions économiques aussi bien que sociales de l'heure
présente, créent l'obligation de limiter dans nos colonies comme
-dans la Metropole l'utilisation des personnels dépendan~ de nos
.adrninistrations au strict rôle pour lequel ils sont créés.

L'application de cette conception, dans la mesure aussi large
que possible aura comme résultat de laisser vacantes des situa­
tions et des places présentement tenues par des fonctionnaires
payés par nos budgets.

Ces places libres pourront alors s'offrir à des titulaires indé­
'Pendants de l'administration qui trouveront du fait de la suppres­
sion d'une concurrence sévère, la juste rémunération de leur tra­
vail et de leurs risques.

Aussi, j'estime que d'importantes modifications s'imposent
-dans de nombreux. domaines et entre autres au sujet de l'exer-
-cice de la clientèle par les médecins aux colonies.

Nous nous trouvonsen effet sur ce point en présence d'une
-situation toute différente de celle de.jadis.

Aux premiers temps de notre occupation il était indiqué de
hisser aux médecins militaires les soins à donner aux européens
de toute catégorie et d'accepter qu'en plus du traitement qui
.leur était alloué pour des fonctions militaires et d'assistance, ils
;puissent percevoir des émoluments pour un travail ne ressortis­
sant pas à leurs attributions de carrière.

Par la suite et pour des raisons de même ordre la même me­
sure fut étendue aux médecins civils .des corps de l'assistance
médicale et aux médecins contractuels.

Mais le développement de nos grands centres colonia ux atti: a
progressivernent des praticiens payant patente et venant ouvrir
leur cabinet avec le juste espoir de vivre de leur profession.

Les médecins fonctionnaires n'envisageront pas vraisembla­
blement sans déplaisir l'éventualité de renoncer à des bénéfices
matériels mais d'autre part leur esprit d'equite ne leur permettra
'Point d'accepter que des prerogatives qui par le passé pouvaient
-en toute justice être les leurs, continuent à leur rester acquises,
maintenant qu'elles portent un prejudice grave à des confrères
'Civils payant patente et qui eux, n'ont pour vivre, ni solde, ni
traitement fixes.

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de VOLIS inviter à résoudre
~ nouveau sur les bases suivantes le problème de l'exercice de
la clientèle payante par les médecins militaires ou fonctionnaires,
dans tous les centres où exerce un médecin libre.

Par médecin libre on doit entendre un médecin pourvu du di­
plôme d'Etat. payant patente et ne recevant aucune indemnité
-des budgets coloniaux ou locaux.

A ces seuls medecins en principe, devra être réservé le droit
de faire de la clientèle payante.

Par contre les allocations que ces praticiens pourraient actuel­
lement toucher au titre de services dépendant de l'administra­
tion ne sauraient plus leur être consenties (sauf cas d'espèces
(lue je vous demanderai de vouloir bien me soumettre).
. Si en effet les fonctions médicales rétribuées par indemnités

venaient à être réparties en quelque proportion que Ce soit entre

les médecins de l'administration et les médecins libres, ces der­
niers à leur tour s'apparenteraient à des médecins fonctionnaires.
et du fait devraient eux-mêmes renoncer à revendiquer leur qua­
lité de médecins libres.

Semblablement, les médecins fonctionnaires militaires et con­
tractuels ne seront plus qualifiés pour bénéficier d'émoluments
ou d'abonnements médicaux à eux alloués' par des sociétés ci­
viles. Cette olientèle payante doit revenir aux médecins libres.

En conséquence dans les centres et le périmètre des centres où
exercent des médecins libres répondant à la définition ci-dessus
énoncée l'exercice de la clientèle payante sera interdit aux méde­
cins militaires médecins du corps de l'A.M.I. et médecins COI1.-' .
tractuels.

Là où ne seraient point encore établis de médecins spécialistes
(radiologues, oto-rhino-laryngologistes, oculistes, psychiâtres,
etc ... ) une entente entre vous-même et les Syndicats locaux des.
médecins libres, sera à établir au sujet du maintien de la tolé­
rance pour médecins spécialistes dépendant de l'administration
à se livrer à l'exercice de la clientèle de leur spécialité.

Dans les localités sans médecins libres, l'état de choses exis­
tant sera maintenu, jusqu'au jour où la situation viendrait à s'y
modifier.

Les médecins militaires et des services administratifs pourront
toujours être appelés en consultation par leurs collègues.

Le choix du médecin, reste pour le malade un droit intangible:
il restera donc libre de faire appel au praticien qu'il désir e con­
sulter, mais en ce cas à titre purement personnel. De son côté,
le médecin de l'administration qui ne sera plus qualifié pour de­
mander des honoraires restera libre ou de traiter gratuitement
la clientèle ou de l'inviter à se confier aux confrères libres, sauf,
il va sans dire, les cas où l'urgence ou les obligations de sa pro­
fession exigent son concours.

** *Les dispositions envisagées permettront peut-être de décon-
gestionner les centres de quelques unités médicales et de placer
des médecins militaires H.C. ou des médecins du corps de l' A.M.L
dans des districts-ruraux qui trouveront de la sorte une adap­
tation plus rationnelle des fonctions que prévoient les statuts
organiq ues.

Le Département comme le Gouvernement tout entier, mettent
au rang de leurs actuelles préoccupations, celle de CI éer dans
notre domaine colonial des possibilités de tout ordre incita nt nos
nationaux à utiliser leurs activités dans nos colonies.

Vous admettrez, avec moi qu'il est indispensable d'encourager
cette tendance et de faciliter les essais au maximum du possible.
notamment pour les carrières libérales; et le moyen le meilleur
est d'aider la réussite de ceux qui dejà sont installés outre-mer­
et d'ouvrir un champ d'action acceptable il ceux qui voudront
s'expatrier.

Pour atteindre ce but je compte sur votre plein concours et
je vous demanderai de vouloir bien me taire connaît: e, aussitôt
qu'il vous sera possible, les mesures que vous aurez prises.

Signé: LOUIS ROLUN.

ACTES UU GOUVEB.NEi.\IENT LOC,\ 1"

DÉCISION nQ 648 c., l'apportant l'article 2 de la décision nO 601 c_
du 23 juillet 1935 concernant le mutai Tea/H~ a Heiau,

(Du 7 août 1935).

Lg GOLJVEltNIWlt P.I. DES EI'Al3r.1SSE:\1R"lTS FltANÇAfS­

DE L'OCÉA'\llE, CHEVALIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR,
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu la décision no 601 C., du 23 juillet 1935 acceptant la, démis­
,sion de M. Varoa a Teiva mutoi et gardien de phare de Takapoto
et le remplaçant par M. Teahu a Heiau,

D(WlDE :

Article 1e,". - L'article 2 de la décision n? 601 c~, du 23 juillet
1935 susvisée est rapporté.

Art. 2. - M. Teahu a Heiau est nommé pour compter du 1er

juin 1935, mutoi du district de 'I'akapoto et est, en outre, chargé
de l'entretien du phare.

Il percevra un traitement annuel de 1080 francs, compte tenu
de la réduction de 10 % instituée par l'arrêté nO 615 s.g., du 24
août 1934, imputable au chapitre 4 article 6 § 1 du budget local.

Art. 3. - La présente décision sem enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera.

Papeete, le 7 août 1935.
H. SAUTOT.

•
ARRÊTÉ nv 668 a.g.f'., portant à 42.400 francs l'allocation spé­

ciale à accorder au Trésorier-Paqeur, pou/' le paiement de son
personnel auxiliaire.

(Du 12 août 1935L

LE GOUVERNEUR P. r. DES ETABLISSEMENl S FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHI•. VALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 31 décembre 1913 portant fixation de la solde,
des accessoires de solde et des allocations annuelles attribuées aux
Trésoriers-Payeurs et en particulier l' ar ticle 6 modifié pal' le dé­
cret du 27 octobre 1921, relatif aux allocations pour' le paiement
de leur personnel, des frais de bureau de matériel et de loyer pour
ces bureaux;

Vu le décret du 6 août 19Z1 et les actes modificatifs subséquents,
relatifs à l'organisation du personnel des trésoreries coloniales,

Vu l'arrêté 681 s.g. du 18 septembre 1934, fixant il 36.000 francs
l'allocation spéciale à accorder au Trésorier-Payeur pour le paie­
ment de son personnel auxiliaire ;
\ Vu I'arrèté du '24 août 1934, nO 615, ordonnant une réduction
de 10 % de tous les traitements soldes et salaires ,

Vu la dépêche ministérielle (colonies) nO 18907/3 du 30 juillet
1934 relative à l'application d'un prélèvement exceptionnel;

Vu la nécessité pour le Trésorier-Payeur de pourvoir au rem­
placement numérique de M. Signoret rentrant en France;

Sur la demande du 'l'rèsorier-Payeur et l'avis favorable du Chef
du Service d'Administration Générale et des Finances,

ArŒùrE :

Article 101. - L'allocation spéciale à attribuer nu Trésorier-,
Payeur de la Colonie pour le paiement de son personnel auxiliaire
est à compter du 101' septembre 1935, portée à 42.400, compte
tenu cie lu réduction de 10%,
" Art. 2.- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté­

rieures, contraires à celles du présent arrêté.
Art. 3.- Le Chef du Service d'Administration Générale et des

Finances, et le Trésorier-Payeur sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré
-et communiqué partout où besoin sera.

Papeete, le 12 août 1935.

H. SAUTOT.

·]
, .. SEM"";", '935. , 1

DÉCISION nG 671 a.g.f., chargeant M. Bailly Georges, pilote' -;
titulaire du port de Papeete, des fonctions d'Administrateur de>,
l'Inscription Maritime. ;

(Du 13 août 1935).

LE GOUVERNEUR P.1. DES E l'ABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, OHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VU le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou- 1

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;
Vu l'arrêté n° 62 a.g.f., du 28 janvier 1935, réduisant de 20°/c,

toutes les indemnités et allocations;
Vu la décision nv 276 c. du 17 avril 1935, chargeant M. Jacob

Constant, Capitaine de Port de 2m• classe, des fonctions de Cheî :
de la police de la Navigation, d'Officier de Port et d'Administra~

teur de l'Inscription Maritime ;
Vu la décision n? 344 C., du 3 mai 1935, chargeant M. Jacob.

Constant des fonctions de Directeur de la prison et M. Bailly Geor­
ges, de celles de chargé de la police de la Navigation et d'Inspec-
teur de la Navigation. "'\

Vu la lettre n" 1.500 c., du 2 août 1935,

DÉCIDE:

Article l e '· . - Pour compter du 6 avril 19S5, M. Bailly Georges,
pilote titulaire du port de Papeete est chargé temporairement des­
fonctions d'Administrateur de l'Inscription Maritime en rempla­
cement de M. Jacob Constant, Capitaine de port de 2m

l' classe, ap­
pelé à d'autres fonctions.

Art. 2. - M. Bailly Georges aura droit à l'indemnité de Xeu]:
cent soie-anie francs {960 frs) l'an, prévus au tableau A., annexé
à l'arrêté n° 62 a.g.f., du 28 janvier 1935.

Art. 3. - Le Chef du Service d'Administration Génèrale et des
Finances est chargé de l' exéeu tion de la présente décision qui sera
enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera.

Papeete, le 13 aoùt 1935.

II. SAGTO'f.

DÉCISION n° 686 c. chargeant le Marechal des Logis-Chef de
Gendarmerie Chaussin, de proceder par delépation des pou­
voirs du Gouverneur à une enquète adniùiietrntioe a Man-.
[Jareva.

(Du 20 août 1935)

Le GOUVEIlNEUlt P.l. DES ETABLISSEMENTS FltANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA T..JÉGION D'IIONNEUI1,

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé­
quents :

Vu les necessites du Sen icc,
/

Dt.cIDE:

Article 1e r . - Le Maréchal d es Logis-Chef LIe Gendarmerie
Chaussin est chargé, par delegation des pouvoirs du Gou­
verneur, de procéder à Mangareva a une enquête adminis­
trative dont les détails lui seront indiqués par une instruction
spéciale.

Art. 2. - Le Maréchal des Logis-Chef de Gendarmerie
Chaussin se rendra à Mangareva par la goélette Moana de- ,
vant quitter Papeete le 24 août 1935.

Art. 3. - L'Administrateur-Juge des Iles Gambier remet­
tra au chargé de mission tous documents propres à éclairer­
sa religion et, d'une manière générale, faéilitera au Maré­
chal des Logis-Chef Chaussin, l'exécution de sa mission.
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Art. 4.-La présente décision sera enregistrée, communi­
quée et publiée partout où besoin sera.

Papeete, le 20 août 1935.

H. SAUTÜT.

-------------

DÉCISION no 687 C., nommant une Commission charfée d'exa­
miner les locaux destinés à l'installation du Service Judiciaire
et les aménagements a y effectuer.

(Du 21 août 1935),

LE GOUVERNEUIt P. r. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE -L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION B'HONNEUR,

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
-vernement de la Colonie et le" actes modificatifs subséquents:

DÉCIDE:

Article 1er . - Une Commission composée de:
MM. Aumont, Chef du Service d'Administration

Générale et des Finances. Président;
Goguillot, Procureur de la République, Chef

du Service J udiciaire, Membre ;
Médecin Commandant Morin, Chef du Ser-

vice de Santé,
Breul, Chef du Service.des Travaux Publics,
Iorss, Greffier en Chef des Tribuns ux, Secrétaire;

-est chargée d'examiner les locaux de l'ancienne Caserne d'Infan­
terie en vue de l'installation du Service Judiciaire.

Cette Commission donnera SOn avis SUl' les amènaeements à y
. 0

faire en vue de les rendre utilisables par le service susvisé.
Art. 2. - La Commission qui dressera un Procés-Verbal de ses

'Opérations se réunira sur la convocation de son Président.
Art, 3. - La présente décision sera enregistrée, communiquée

<et publiée partout où besoin sera.

Papeete, le 21 aoùt 1933.

H. SAUTüT.

.ARRÊTÉ nO 603 c., nommant une Commission chargée de procé­
der à l'enquête réglementaire sur les causes ayant entrainé le
naufrage de la goéleleite "Frégate".

(Du 24 août '935 )

LE GOUVERNIïUR P. I. DE"'. ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

flE LJOCÉANm, OHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

. Vu le,~écret du 17 ?cl?bre H)29 règlementunt aux colonies la
composition du Conseil li enquête rn cas d'accident de mer'

Vu le décret du 29 avril 19311'endant applicable les dispositions
<lu décret du 19 mors 1927,

AIUlI~TE :

Ar]. 1er• - Une Commission composée de:

MM. Bailly Georges, Chargé de la police de la
na vigo tion Président;

Hervé Frnnçois, Capitaine au long cours,
.Mœvus Paul, Capitaine au long cours,

'Se réunira sur la convocation de son Président pour procéder à
l'enquête réglementaire prescrite par les textes susvisés sur les
-eauses ayant entrainé le naufrage de la goélel te "Frégate".

Les conclusions de la Commission seront adressées au Gouver-

neur avec le dossier de l'affairé et, s'il y a lieu au Procureur de
la République.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communique et pu­
blié partout où besoin sera.

Papeete,)e 24 août 1935.

H. SAUTüT.

•
DÉCISION ~o 694 a.g.f., désignant M. André, Gaston, Cyrille.

ancien combattant, réformé de guerre, pour remplir à titre pro­
visoire, les fqnctiotis de Secrétaire Général du Comité Colonial
dee pupilles de la Nation, de Chef du Service Administratif du
Comité Colonial du Combattant, et le chargeant du Service des
pensions et allocations militaires,

(Du 24 août 1935).

LE GOUVl.m.NEUR P.T. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 20 octobre 1918, fixant les conditions d'appli-.
cation des dispositions de la loi du 27 juillet 1917;

Vu l'arrêté du 12 aoûU919, fixant les conditions d'application
dans la Colonie de la loi du 27 juillet 1917 instituant les Pupilles
de la Nation;

Vu le décret du 24 août 1930, déterminant le fonctionnement
des Comités coloniaux d'anciens combattants;

Vu les décisions nO 3 s.g., du 6janvier 1934, 58 s.g., et 59 s.g"
du 31 janvier 1934 et 100 s.g., du 17 février 1934 nommant Ma­
dame Griffant à ces diverses fonctions et fixant ses indemnités', ,

Vu la lettre de démission de Madume Griffaut en date du 18
juillet 1935,

DÉCIDE:

Article 1e r• - La démission offerte par Mme Griffaut (Hem iette)
de ses fonctions de Secrétaire généralo du Comité Colonial des
Pupilles de la NAtion, de Chef du Service Administratif du Comité •
Colonial du Combattant et de Chargée des Pensions et alloca tions
militaire!', est acceptée pour compter du 13 août 1935.

Art. 2. - Pour compter de la m'ème date, M. André, Gnston,
Cyrille, réformé de guerre, est nommé à titre provisoire, Secré­
taire général du Comité Colonial des Pupilles de la Nation, Chef
du Service Administratif du Comité Colonial du Combattant et ser n
ensuite chargé du Service des Pensions el allocations Militaires.

Il percevra :
1°) En qlla lité de chargé dos pensions et alloca lions militaires

une solde annuelle de 3.600 francs imputable au chapitre 4, art.
8, parag. 3 du budget local;

2") En qualité de Chef du Service administratif du Comité Co­
lonial du Combattant, une allocation annuelle de 6.0(,0 frunes
prévue a~1 budget du Comité Colonial du Cornbnttnnt :

30) En qualité de Secrétaire g{>nér'al du Comité Colonial des.
Pupilles de 1.0 Nation, l'indemnité de 2.400 Irancs l'an, prévue au
budget du Comité Colonial des Pupilles de 1/1 Nation.

Cette solde et ces indemnités seront soumises aux retenues et
prélèvements prevus pal' les textes en vigueur.

Art. 3.- La présente décision sera enregistree, publiée et corn-,
muniquée partout DU besoin sera.

Papeete, 10 24 aoû t 1935.

H. SAUTüT.
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•

ARRÊTÉ nO 697 j.
(Du 26 août 1935.)

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil privé, dispense de la.
production' de son acte de naissance est accordée à la dame Horu-. ~

·1
ma~uarii a Oruhi à l'effet de contracter mariage avec M. 'I'euira .,
Mahuru a Teiva. 1

j

ARRÊTÉ na 698 j.
(Du 26 août 1935)

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil privé, dispense de llll
production de son acte de naissance est accordée à M. Natua &

Tune, né à Maupiti en 1893, à l'effet de contracter mariage avec-­
la demoiselle 'I'euna a 'I'etuarni.

JoURNAL OFFICIEL DES É'l'ABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

ARRÈTE:

<,

ARMTÉ n" 695 C., retardant de 2 jours l'ouverture de la session
ordinaire des Délégations Economiques et Financières,

(Du 26 août 1935).

LE GOUVERNEUR P.1. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CUEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les acles modificatifs subséquents;

Vu l'arrêté nO 634 a.g.f, du 5 août 1935 portant ouverture des
Délégations Economiques et Financières en session ordinaire pour
l'année 1935 et fixant la durée de cette session; <

Attendu que le lundi 9 septembre 1935 est jour de courrier pour
France;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1935.

1
~~~~~~~~~~~~~~"1

~
~

Article 10 r . _ L'ouverture de [a session ordinaire des Délégations
Economiques et Financières fixée par l'arrêté n? 634 a.g.f. du 5
août ]935 susvisé est retardée de 2 jours et reportée au mercredi
11 septembre 1935.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré. communiqué et pu­
blié partout où besoin sera.

Papeete, le 26 août 1935.

H. SAUTOT

•

H. SAUTOT.

..
ARRÊTÉ nv 69~1 j.

1

(Du 26 août 1935 )

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil privé, dispense de la
production de son acte de naissance est accordée à M. Ernest a
Mai, fils de Teroo Mai a Mai et de Rose Clark, né à Huahine, le
10 r octobre 1892, à l'effet de contracter mariage avec la demoiselle­
Macrine Faariki .

H. SAUTOT.

4
j

ARRÊTÉ nO 696 j.. accordant dispense d'acte de naissance aux
fins de mariage.

(Du 26 août 1935).

LE GOUVERNEUR P.1. DES ETABLISSEI\IENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA L(WION D'HONNEUR.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
o vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu I'article 15 du décret du 5 mars 1927;
Vu les décrets des 28 juin 1877 et 18 octobre 1891 ;
Vu III demande formulée par M. Teiva fi Moeroa née à Orbkoro

(Nouvelle-Guinée), le' 25 novembre 1893. tendant à obtenir dis­
pense de la production de son acte de naissance à l'effet de con­
tracter mariage avec la dame Meretivini a Epatiana:

Attendu que le requérant est né à Orokoro (Nouvelle-Guinée)
à une époque où l'état-civil n'existait pas dans cette île;

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1935,

ARR[~TE .

•
ARRÊTÉ nv 700 j.

(Du 26 août 1935.)

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil prive, dispense de 1&
production de ~on acte de naissance est accordée à M. 'I'arii Ta­
puehi a 'I'eiva , né à 'I'ikehau, le 21 mai 1893, à l'effet de contrac­
ter mariage avec la dame Matirita Terika a Toatika.

H. SAUTÜT.

---- ----------

ARRÊTÉ nv 701 j.

(Du 26 août 1935.)

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil prioé, dispense de la
production de son acte de naissance est accordée à M. Eric, Ernest
de Brath, né à Simla (Indes anglnises), le 21 mai 1891, à l'eflet de
contracter mariage avec la demoiselle Irene, Joséphine Ganivet;

H SAU'rOT.

ARRÊTÉ n- 702 d., autorisant le remboursement au profit des
Ets Donald Tahiti d'une somme de 19 frs. 8fJ.

(Du 26 août 1935)

LE GOUVERNEUR P.L DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCEANIE, CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR.

VU le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 20 juillet 1912 sur le régime financier des Colo-

Article l er ._ Dispense de la production de son acte de n.aissance
est accordée à M. Teiva a Moeroa, à l'effet de contracter mariage
avec [a dame Meretivini a Epatiana.

Art. Z.- Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre
de l'etat-civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la Célébra-
tion du mariage. .

Art 3. - Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu­
·,tion du présent arrêté qui sera enregistré. communiqué et publié

partout ou besoin sera.

Papeete, le 26 août 1935.

H. SAUTOT.

•

l
-!

1
ilnies ; ,~

Vu le décret du 20 décembre 1932 portant réglementation du ~

Service des Douanes dans les Etablissements français de l'Océanie :i
et notamment I'srticle 5; J
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5 62
7 31
6 93

19 86

vu le rapport du Chef cl u Service des Douanes et_,qontr}}:)Utio'l'}s~;"
Le Conseil Privé du Gouvernement entendu dans sa séance du

24 août 1935,

:i59 20

30 50
~9 25

7!l.6 75
421 UO

';0 25
'20 25
:tO 25

40 »

20 2;)
20 25

:12.132 23
70 25
i5 25
:1i) 25
70 ~5

3;) 25
2~ {il)

30 25
140 »

80 25
80 25
40 »

70 25
:;;0 25
70 25
:lf) »

H:2 50
:17 uO
~O »
en 25

ARRÊTE:

Article 1e r . _ M. le 'I'rèsorier-Payeur, Receveur Municipal, les
Gérants de Comptes du Trésor de Moorea de Baiatea-Tahaa,
Borubora-Maupiti, Huahine, Makatea, Rurutu-Rimatarn, Tu­
buai-Raivavae, Gambier. Taiohae (Marquises Nord) sont au~ori­

sés à faire emploi dans leurs écritures du montant des dégrève­
ments accordés à divers contribuables sur les exercices 1932, 1933,
1934 et 1935 s'élevant ensemble a la somme de: Seize mille trois
cent quarante-quatre francs soixante quatorze centimes, savoir:

Ordee N 120 - 1\1 \Voug Pao Sing nO 500n,
Terai Tcmaurioraa,
]\fme Tomaru Mahuta,

Perccptitln de ~ioou·ea.

Perception de Tahiti.

Ordw N H4 - Etat de cotes irrécouvrables, EÀ. 1932.

Ordee N' H5.- 1\1. Cook K, Puea, Ex 193~.

Ord> N H6 - Jouette Calixte, fils, Ex 1935.
Mme lIUI a l\lanutahi,

Ord-- N' H7.- Etat de dégruvements sur patentes
l\1iuturu a Boume,
Reid n Tahutini,
Rere a Tahutmi,
Capron G ,
Aruehau a Tehoi,
Mme E' Malinoswkn,
1\1. Mazel Emile,

Ord-« N' H8 - Lei Fuc no 2297,
Ho Fang na 4262,
Liao Kam Chuen UO 4926,
Lao Kok Cheng no 3897.
AIton Georges,
Frébault Albert,
Barrier Marcel,
en. Mutai Ilaereraaroa,

Ordee N 119.- Helme Victoire,
J\Ime VIe Enliant,
Hérault VIdor,
Mme Manu a l\Ianuatarua,

Perception de Raïatea-Tahaa.

Ordee N 121.- Etat de cotes indûment imposees, Ex. 1.933.
rrr.couvr.rblcs,

Ordee K' 122 - ELat de cotes irrécouvrables, Ex 1934.
urdûincut imposées,

Article 1er • - Est autorisé le remboursement au profit des Ets
Donald Tahiti cl 'une somme de: Dix-neuf'francs quatre-oingt six
centimes, savoir:

Droit d'octroi de mer ..
Droit de douane , '
Taxe d'importation ,

Total. " " .

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
:publié partout ou besoin sera.

Papeete, le 26 août 1935.

H. SAUTOT.

---------

..ARRÊTÉ na 703 cl., autorisant le remboursemeni au profit de .JI.
Tchen Sa na 4509 d'une somme de 1.000 {l's.

(Du 26 août 1935).

IJg GouvrmNI"'UB. P.I. DES ErAI:lLlg<;EME"lTS FRANÇAIS

-DE L'OC(<:ANŒ, CIIEVALfER DE LA LÉ';(ON D'HONNEUR,

VUle décret organique du28 décembre 1885, concernant le Gou­
-vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime financier des
<colonies;

Vu l'arrêté du 8 novembre 1930 assujettissant iJ. la contribution
-des licences le commerce du gros et en détail des boissons alcoo­
liques de toute nature;

Vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions;
Le Conseil Pl ivé entendu dons sa séance du 24 août 1935,

ARllÊI'E:

Article jer,_ Est au'orisé le remboursement au profit de Mon­
sieur 'l'chen Sa ]\0 4509 d'une somme de mille francs au litre des
licences de l'exercice 1931.

Art. 2. - Le présent arrèté sem enregisu è, communiqué et
publié partout où besoin sera.

-------

"Vu-J~técret'du 31 janvier 1935 apprQl\,::aüti~ Budget Localdçs
Etablissements français de l'Océanie pour l'exercice 1935;

Vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1935,

Papeete, le 26 août 1935.

H. SAUTOT.

Pm'ccpti.on de Huahfuc,

Perception de Bora-Bol'a.

Ord~e N. 123.- Etat do cotes indûment imposées, Er, H)34.
irrécouvrables,

- irrecouvrables,
- irrécouvrahles,

Ordce N 124 - Lee Kui na 5088......... Ex 193:;.

A1mÊTÉ-.n o 704 cl. 1 autorisant le Trésorier- Payeur et les Gérants
de comptes du Trésor à faire emploi dans leurs écritures du
montant de dit-ers deqreoements accordés SUl' les exercices 1932,
1933,1934. et 193.5.

'7 (Du 26 août 1935)

LE Gouvsnnnun r-.r. DES El'ABLIS'3E~llo'NTS FRAi'<ÇAIS

IDE L'OCÉANIE, CHE\'ALlElt Dr: LA Lt.GION D'HoNNr:UR,

Vu le décret organique du 28 décembre lRR5 concernant le Gou­
vcrnernent de ln Colonie et les acles modificntifs subséquenLs;

Vu l'arrêté du 16 févrie r 1881 articles 43~44 et 45 et le décret
financier dl! :30décembre 1912 articles 173-174 ct 177 ;

Vu les arrêtés na 901 s g., du '10 décembre 1931, na ~G4 s g , du
12 décembre 1932, na 779 s.g., du G décembre 19:33, n° 167 a.g.f.,
du 2 mars 1935 approuvant le tarif des taxes locales pOUl' les
-annécs 193?, 1033, 1934 et 1035;

Ordce N' 125.- Etat de cotes irrécouvrables,
- N 126-

Ordce N 127.- Etat de cotes in ëcouvrables,
Ordce N' 128-

indûment imposées,

Ex. 1933.
Ex.1!l3.i.
E1>.. 1934.

E1>. 193:-l.
Ex. 1\:):\4
Ex :i93~.

3:5 25
101 50
200 7:;

i l>

Hô 25

30 ffO
9:5 25
70 25

2 :50
12 75
7D 25
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Perception de Taiohae
(Marquises Nord.)

Ordc. N' t37.- Etat de cotes irrécouvrables, Ex. 1.934. 36 t5

Total généraL............ 1.0.344 74

Art. 2.- Les ordonnances de "remise et modération" et de "dé­
charge et réduction" seront mises à l'appui de leur comptabilité.

Art. 3.- Le Chef du Service des Douanes et Contributions est
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 26 août 1935.

H. SAUTüT.

Perception de Rurolu-Rlmatartl.

Ordce N' t!9.- Etat de cotes irrécouvrables, Ex. t93!.
N' t30.- - Ex. t933,
N.13i.- - Ex. t934.

- -- Ex. 193~.

'Perception de Tubuai-Raivavae.

Ordco N~ 13lt- Elat de cotes indûment imposées, Ex. t93t.
N' 133.- ,.- Ex. 1933.
N. 13-".- - Ex. 193-".
N. 135.- M. Chan Na Kam nO '5!76, ' Ex. ,1935.

Perception des Gambier.

-ordco N' 136.- Elat de cotes irrécouvrables, Ex. i935.

630
U. t5
8! "
30 !5

10560
90 !5

135 t5
t4666

t4050

PERCEPTON DE TA IOHAE.

(Marquises Nord).

Rôle supplementaire dl~ 10r semestre 1935.

Patentes fixes.. . . . .. . . . .. • . . . . . . 840,.
proportionnelles... ...... 80»

Taxe sur les chiens. . .. .. . . . . . . . . 135)1
Formules et avis•..... " . . . . . . . • it 50

Total de la perception de Taiohae (Marq'Uises Nord) ..

PERCEPTION DE ATUONA.

(Marquises Sud;)

Rôie supplementaire 1er semestre 1935.

Patentes fixes " . . . .. . 3!t 50
proportionnelles. . . . . . . . . . 1.30»

Droit fixe. . . . . . .. .. . . ..... . .... . 1.tO»
Droit supplémentaire. . . . . . . . . . . . . !SO»
Formules et avis '" U DO

Total de la perception de Atuona (llarquises Sud)...

PERCEPTION DE TAHITI.

District de Faaa.

Rôle supplémentaire 1er semestre 1935.

Prestation rurale. . . . . . . . . . . . . . . . . D60»
Avertissements ..... , . . . . . . . ..... 2»

Total du district de Faaa .

794 )l..

562 )}.
s

• PEHCEPTION DE HUAHlNE .

ARRÊTÉ nv 705 d., rendant exécutoires des rôles supplémentaires
du 2 m • semestre 1934, t« et 2 m e semestre 1935 de la prestation
rurale, des patentes, de la taxe SUI' les chiens, du droit ji.xe et
supplémeniœire.

(Du 26 août 1935.)

LE GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation de la
perception des contributions directes;

Vu les arrêtés noS 779 s.g. et 167 8.g.f. des 6 décembre 19::13 ct
2 mars 1.935 approuvant le tarif des taxes locales pour les années
1934 et 1935 ;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du ~1 août 1935,

A IlRÊTE:

Article 1<".- Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires
pour la 201 0 semestre 1934, 1e r et 201

• semestre 1935, s'élevant
ensemble à la somme de: Quatre mille sept Gent eoixante-die-èept
francs soixante-deux centimes, savoir :

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu~
blié partout où besoin sera.

Papeete, le 26 août 1935.

II. SAUTOT.

356 8T

2 me trimestre 1935.

175 »
23 3i
20 »

J28 3i
iO 25

(Marquises Sud)

Rôle supplémentaire 2 me semestre 1935.

Patentes Iixes '" . . . ..' 630»
propOI tronnellos. . . . . . . e ' • • 50"

Droit IL\.e ' , i80»
DrOIt supplementaire ' ,.. .. 640»
Formules et avIs...... 52»

PBRCEPTION DE ATUONA.

Total de la perception de Huahine .

Total de la perception de A tuona (Marquises Sud). 1. .552 », ~"

Total général _ , -4 777 62- <"

Rôle supplémentaire

Patentes Ii "'(es ..
Patentes proportionnelles. . .. . .
Droit fixe .
Droit supplémentaire .
Formules et avis .

,
ARRÊTÉ na 706 a. g. f., fixant pour- les années 1.935 et 1936, la -s

quete-pari de la Commune Mixte dUturoa dans les depenses.
de la Police,

(Du 26 août 1935).

LE GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, OHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUIl,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-, "
vernement de la Colonie et les acles modificatifs subséquents;

Vu le décret du 17 décembre 1931 portant création et o!'gani~

300 »

i36 ~5

PERCEPTION Dr. TAIOHAE.

(Marquises Nord).

R6le supplémentaire 2 m e semestre 193-1.

Palcntes Iixcs , ....•................ . .

PERCEPTION Dr. 'l'UBUAI-HAIVAVAE.

Role supplémeniaire ter semestre 1935.

Patentes fixes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . DO»
Taxe sur les chiens. . • . . . . . . . . . . . 4D»
DrOIt supplémentaire ,. . 30»
Formules et avis. " .. . . .. . . if 25

Total de la perception de Tubuai-Haivavac .
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ARRI~TE :

•
-.ARRÊTÉ nv 707 a. g. f., ordonnant l'annulation des crédits_dlt

budget loc.al de l'exercice 1934 restés sans emploi.

(Du 26 août 1935.)

LE GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

os L'OCÉANIE, CHEVAlIER nE LA LÉGION n'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant-le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
-eolonies, notamment l'article 274;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration générale et
-des finances;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1935,

H.OoO »
28.953 59
i. 743, »
3.93&: 76

6i »

- Dépenses diverses. - Personnel ,
- Matériel .

- Dépenses secrètes .. , . " '
- Dépenses imprévues .
- Dépenses extraordinaires .

XlII .
XIV.
XV.

XVI.
XVIII.

2.272.9~O 83

Art. 2. - Le Chef du Service d'Administration générale et des
finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, communiqué et publié partout ou besoin sera.

Papeete, le 26 août 1935.

H. SAUTOT.

..
Papeete, le 26 août 1935.

H. SAUTOT.

•
ARRÊTÉ n° 708 a. g. 1., modifiant les dispositions relatives à

la liquidation de la Caisse Agricole.

(Du 26 août 1935.)

LE GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENrs FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR,

Vu le décrét organique du 28 décembre 1885 concernant le
Gouvernement dé' la Colonie. et les actes modificatifs' sub-
séquents; r ,

, Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier
des colonies;

Vu l'arrêté local du leI' octobre 1933, supprimant la Caisse
Agricole et chargeant la Caisse Centrale de Crédit Agricole
Mutuel de la liquidation de cet établissement;

Vu l'arrêté local du 24 octobre 1934, modifiant l'arrêté du 1er

octobre 1934 et supprimant l'émission des Bons à échéances
fixes;

Vu la demande du Trésorier-Payeur, Président du Conseil
d'Administration de la Caisse Centrale de Crédit Agricole
Mutuel en date du !rjuillet 1935 ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration géné­
rale et des finances;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 aout 1935.

ARRftTE:

Article 1er . - Est autorisé, jusqu'à nouvel avis, et à com­
pter de la publication du nouvel arrêté, l'émission des Bons
à échéances fixes prévue par les arrêtés des 15 décembre
1931 et 3 mars 1932.

Cette émission aura lieu par tranches successives dont le
montant sera fixé dans les conditions déjà déterminées. sui­
vant les besoins de la trésorerie de la Caisse Agricole en li­
quidation.

Art. 2. - Sont rapportées les dispositions du premier ali­
néa de l'article premier de l'arrêté n' 766 du 24 octobre 1934.
ainsi que celles de l'article 5 du même arrêté.

Art. 3. - Le Trésorier-Payeur est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué ct publié
partout où besoin sera.

DÉCISION no 709 e, proroqeant d'un mois le délai de déclara­
tion de la feue Reine Marautaaroa Salmon.

(Du 26 août 1935.)

LE GOUVlllNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FnANçAIS

OE L'OCÉANIE, CUEVALlER DE LA LÉGION n'HONNEUR.

:1.3.774 02
38 025 »

60.4,14 95

126.4:1.5 23
~78.2W 7.il

!J6 639 85
M2.232 25
6,73.876 54:

(J.37 340 64
:1.50.169 09
36.377 74,

13.721 92

XII.

-sation d'une Commune mixte dans les Etablissements français de
l'Océanie;
, Vu l'arrêté nO 365 s. g., du 29 avril 1932, déterminant le régime

financier de la Commune mixte d'Utùroa, principalement l'article
11;
; Vu le procès-verbal de la séance de la Commission Municipale

-de la Commune Mixte d'uturoa du 22 juillet 1935;
Vu la lettre nO 298-42 c., de l'Administrateur Maire de la Com­

-mune Mixte d'Uturoa, en date du 8 août 1935;
Sur la ,proposition du Chef du Service d'Administration Gèné­

-rale et des finances;
Le Conseil privé entendu dans sa séance du 24 août 1935,

ARR~TE :

Article t«, - Pour les années 1935 et 1936, la participation de
'ia Commune Mixte d'Uturoa dans les dépenses du personnel de la
police est fixée il 1,200 francs par an.

1 Art. 2. - Le Chef du Service d'Administration générale et des
<finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera eure­
,gistré, communiqué et publié partout ou besoin sera.

Papeete. le 26 août 1935.'

H. SAUTOT.

Article 1er. - Les crédits suivants du budget local de l'exercice
1934, qui n'ont pas été employés pal' les paiements effectifs ou par

, 'Un transport au compte des restes à pa~er, sont définitivement
-annulés dans la comptabilité de J'ordonnateur.

Les dits crédits s'élèvent à la somme de : Deux millions deux
'Cent soixante-douze mille neuf cent quarante francs guatre-vingt
trois centimes (2.272.940 frs. 83) et concernent les chapitres ci­
dessous du budget local de l'exercice 1934 :

Chap. leI' - Dettes exigibles .....................•
II. - Gouvernement. - Personnel .

Ill. - Matériel .
IV. - Services d'Administration générale. -

Pel sonne1. .
V. - Matériel .

VI. - Services financiers. - Personnel "
VII. - Matériel .

VIII. - Dépenses des explortations
industrielles - Personnel .

IX. - Main-d'œuvre ' .•...
X. - Matèriel.. .

XI. - Services d'intérêt social et
économique - Personnel , . . .

- Matériel .
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant
le Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé­
quents;

Vu la lettre du le' aout 1935 enregistrée au Cabinet le len­
demain, de Mlle la Princesse 'I'akauPomare Vedel, portant
demande de prorogation d'un mois du délai de déclaration
de la succession de sa mère, la défunte Reine Marautaaroa
i Tahiti, décédée à Papeete, le 2 février dernier;

Vu l'arrêté du 15 novembre 1873, organique de l'Enregis­
trement, notamment l'article 80;

Sur le rapport et la proposition du Chef du Service de l'en­
registrement ;

Vu l'avis du Chef du Service d'Administration Générale et
des Finances;

Le Conseil Privé consulté en sa séance du 24 aoùt 1935,

DÉCIDE:

Article 1er - Une prorogation de délai d'un mois à compter
du 3 aout 1935 est accordée aux héritiers pour souscrire la
déclaration de la succession de la feue Reine. Marautaaroa
Salmon décédée à Papeete le 2 février 1935, mais sauf paie­
ment d'une somme de un pour cent pour le mois ou fraction
calculée sur le principal des droits.

Art. 2.- Le Chef du Service d'Administration Générale et
des Finances et le Chef du Service de l'Enregistrement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision qui sera enregistrée, communiquée et pu­
bliée partout où besoin sera.

Papeete, le 26 août 19:~5.

H. SAUTOT.

1er août 1935, le soldat Graffe (Louis) est nomme moniteur chargé"
des cours d'éducation physique à l'Ecole Centrale en remplace-­
ment de M. Bigorgne en instance de rapatriement.

Il percevra en cette qualité un traitement mensuel de Cinquante
francs (50 frs).

2. - Par décision n» 676 du 16 août 1935. - M. Bouzel'
Emile, Interprète principal hors Classe des Etablissements fran- '"
çais de l'Océanie est désigné pour 111 réduction des contrats de
prêts conformément aux articles 15 et 17 du décret du 13 décem­
bre 193'2 en remplacement de M. Passard appelé à d'autres fonc-­
tions.

3. - Par décision n» 682 du 17 août 1935. - La démission de·
son emploi de Mutoi du district de Fangatau offerte pal' Tetohu fi'

Temahu est acceptée pour compter du 30 juin 1935.
Le nommé Rua a Raitepo est nommé, en remplacement, mutoi

• du district de Fangatau à compter du 1er juillet 1935, il touchera
en celte qualité un traitement mensuel de 51 francs 54 centimes­
compte tenu de la réduction de 10 % fixée pal' arrêté du 24 août
1934.

'if**
CABINET.

1. - Par décision no 713 du 28 août 1935.- M. Nappée, '
Auxiliaire du Service Local, exercera les fonctions de Commis-­
saire de Police de l'île Huahine, cumulativement avec celles qui
lui ont été attribuées par l'arrêté n" 633 c. du 3 août 1935.

M. Nappée prêtera le serment requis pal' la loi. CeLLe prestation ­
de serment sera reçue gratuitement.

***

AVIS OFFICIELS

en "ne de l'él'ection d"une statue du Roi POl\IARE V.

1..225 »

10 »

1. 215 »

Total. .

SouSC'YlptiOI1S antéi icures .-----
Viritah i a Urima ....

LISTE des souscriptions reçues à la Caisse de la Trésorerie
des Etablissements français de l'Océanie pendant la pre­
mière quinzaine du mois d'août 1935 en vue de I'crecüon
d'une statue au roi Porn are V.

SülTSCRIPTIO:\f

TRAVAUX PUBqCS.

1. - Par decision nO 684 du 19 août 1935. - M. Cadousteau
(Henri) esf engagé en qualité de gardien de phare auxiliaire à
compter du 1er septembre 1935. -'

M. Cadousteau (Henri) percevra une solde mensuelle de Cinq ~,

cents francs (500 frs) exclusive de toute autre allocation et sans
aucun autre engagement de la prut de la Colonie.

ARRÊTÉ n- 714 a.g.f., approuvant les siatuts et autorisant le
fonctionnement de la Société Sportioe "Les Abeilles d'or"
ri'Afareaiiù (Moorea).

(Du 28 août 1935)

LE GOUVERNEUR P.l. 0 ES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, OIŒVALIER DE CA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant
le Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs sub­
séquents;

Vu les articles 291, 292 et 293 du Code Pénal toujours en
vigueur dans la Colonie;

Vu les statuts de la Société Sportive "Les Abeilles d'or",

DÉCIDE:

Article 10 ' . _ Sont approuvés les statuts de la Société sportive
"Les Abeilles d'or" d'Afareaitu (ile Moorea).

Art. 2. - Est autorisé le fonctionnement de celte Société dans
les conditions prévues pal' les dispositions del Gode Pénal y rela­
tives et conformément aux statuts déposés.

Art. 3.- La présente décision sara enregistrée, communiquée
et publiée partout ou besoin sera.

Papeete, le 28'aoùt 1935.
H. SAUTOT.

EXTRAITS A VIS relatif à la repartition des classes.

Pensiolls, nominalions, mutations, congés, ete.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES.

1.. - Par décision' n° 610 da 30 juillet 1035. - A compter du

Conformément aux dispositions de la loi du 31 mars 1925
sur le recrutement de l'armée, et du décret du 20 Juin 1930,
le tableau de répartition des classes est à établir ainsi qu'il
suit;
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District de Faaité!.

District de Har-ofa et Talmmc.

Président;
Vice-Président;
Conseiller titulaire;

id.
id.

Conseiller suppléant;
id.

Président;
Vice-Président ;
Conseiller titulaire;

id.
Démissionnaire;
Conseiller suppléant;

id.
Vu;

Le Gouverneur p. i.,

H. SAUTOT.

MM Terii Hauatua a Tapi
Tepoatea a Tuta vake
Teuira a Tuhiva
Maui Harry
Tuatea a Teanuanua
Fariua Harry
Igo Turoa Mauati

MM. Tematahira a Manamana
TUIaga a Pcuaru
Moehau a Taurere
Enerika a Tupuho e

/ Pupumaii e a Pouaru
Tepoheiva Ford
Rogo a Maifano

District de Faugatau.

MM. Tangata a Rongotama Président;
Maui a Puraga Vice-Président;
Marcre a Tahiti Conseiller titulaire ;
Tahuka a Tahaia id.
Taiteriki a Fariua id.
Tane a Tane Conseiller suppléant;
Teagi a Te, angt id.

Distri('t (le Rangiroa.

MM. Tuteraiahua Cadousteau Président;
Dominiko a Rahua Vice-Président;
Gordon Bell Conseiller titutaire;
William Peris id.
Farii a Tetautua .id,
Teraihitiarri Richmond Conseiller suppléant;
Matai a Tahiri id.

Archipel des Tuamotu.

Résultats des Elections des 5 et 12 mai 1935 pour le renou­
vellement de» 111embres des conseils de districts.

(Suite du journal officiel du 16 août 1935)·

"

10 A la date du 15 avril 1935.

Armée active:
Classe 1934: 1re fraction du contingent;
Classe 1933: 2me et 3me fractions du contingent.

Disponibili té :
Classe 1933: pe fraction du contingent;
Classe 1932 : les trois fractions du contingent;
Classe 1931: les deux fractions du contingent;
Classe 1930: 2m• fraction du contingent.

1re réserve:
Classe 1930: 1 re fraction du contingent;
Classe 1929: les trois fractions du contingent jusqu'à

la classe 1917, inclusi vernent.
2me réserve:

Classe 1916: jusqu'à la class~ 1906 inclusivement.

20 A la date du 15 octobre 1935.

Armée active:
Classe 1934: l'· et 2me fractions du contingent;
Classe 1933: 3m• fraction du contingent.

Disponibilité:
Classe 1933; 1'. et 2me frac Lions du contingent;
Classe 1932; les trois fractions du contingent;
Classe 1931: les deux fracLionsâu contingent.

Ile réserve;
Classe 1930, les deux Iractions du conLingenL jusqu'à
la classe 1918 inc lusi vement.

2me réserve;
Classe 1!H7 jusqu'à la classe 1907 inclusivement.

La classe 1906 sera libérée définitivement du service le 15
octobre 1935.

Le présent tableau devra être porté par voie dafflche à la
connaissance des militaires des réserves.

--- .--G--- -

Messieurs les commerçants de Papeete sont informés
qu'une adjudication pour la fourniture de pain et de vin né­
cessaire aux Troupes du Détachement d'Infanterie Coloniale
de Tahiti. pendant le 4me trimestre 1935 aura lien au bureau
du Capitaine Commandant le Détachement le Jeudi 19Septem­
bre à 8 heures.

Les cahiers des charges régissant ces fournitures sont dé­
posés. à la Caserne où ils peuvent être consultés chaque jour.------ SERVICE DE SANTÉ

AVIS

MM. les exportateurs de cafe et de banane sont informés
que par dépêche n' 1612,du 4juin 1935, le Ministre des
Colonies a fait connaître que par décision en date du 10
mai '935) la Colonie des Etablissements français de l'O­
céanie avait été écartée de la répartition des fonds au titre
du café et de la banane. Il est donc rappelé aux intéressés
qu'aucune prime ne sera plus distribuée pour les expor­
tations effectuées depuis le ICI' janvier '935.

Le Gouverneur p. i.
H. SAUTOT.

lUoln:cment .. sanitaires pendant le mois
(le juillet 1935.

HOPITAL DE PAPEETE:

Malades entrés pendant le mois .
Opérations chirurgicales pratiquées .

MATERNITÉ DE PAPEETE:

Malades entrés pendant le mois (femmes, nourrissons)
Nombre d'accouchements (dont 1 gémellaire) .
Consultations pour femmes enceintes .
Consultations pour nourrissons , .

76
22

32
24
51
77
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"-,

-Étude de M~ G. AHNNE, Défenseur à Papeete.

,Vente

45S
7

57
7

432
s

123

10

5
159

l
23

127
190

1
'51

"

11

Iles A ustrales :

Consultations données par l'Infirmier de Tubuai en juin 194 - l
L'abaissement et l'irrégularité de la température ont causé ~

de nombreuses maladies saisonnières (rhumes, bronchites)
compliquées de quelques cas de pneumonie. Malgré tout.
l'état général est assez satisfaisant dans l'ensemble.

Le Che! du. Service de Santé,

Dr P. MORIN.

Il sera procédé.

LE VENDREDI 20 SEPTEMBRE 1935.

à huit heures du matin,

A l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins­
tance de Papeete. séant au Palais de Justice de ladite ville.
à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur, EN UN
SEUL LOT, des créances de M. FONG HAP TONG n° 930
contre les tiers ci-aprés dénommés:

Aux requête, poursuite et diligence de M. Ch. Bérard.
agissant en qualité de Syndic de la Faillite FONG HAP TONG
n° 930 nommé à ces fonctions par jugement du Tribunal de
Commerce de Papeete.ièn date du 23Juillet 1930, pour lequel
domicile est élu à Papeete, en l'Etude de Me G. AHNNE.
Défenseur.

Et en exécution d'une Ordonnance de M.le Juge Commis­
saire de la Faillite, en date du 21 novembre 1934, enregistrée..

Aux cnohèces publiques des créances
dépondant de la Faillite f'ONG HAP TONG no 930.

ANNONCES .J UDle,IA lB I~S

Itec Marouises :

Consultations données par. le Médecin à Atuona en
Mai ' .

Malades hospitalisés à Atuona en Juin .
Injections antisigma pratiquées .
Visite il la Léproserie de Tehutu en Mai _ .
Consultations données par le Médecin à Atuona en juin
Malades hospitalisés à Atuona en juin .
Injections antisigma pratiquées , 1 ••••

Malades évacués cre la Léproserie de Tehutu il. la Lé-
proserie d'Orofar,a .

Malades mis sous surveillance médicale à domicile et
sortis de la léproserie de Tehutu .

Consul tations données par l'infirmier à Taiohae en mai
Malades hospitalisés en mai à Taiohae .
Injections antisigma pratiquées par l'Infirmier en mai
Tournée à Hatiheu où il donne des consultations au

nombre de ' .' .
Consultations données par l'Infirmier à Taiohae en juin
Malades hospitalisés en juin à Taiohae .
Injections antisigma pratiquées en juin à 'I'aiohae .
Tournée à Hatiheu, Taipi-vai et Houmi où il voit des

malades .

Nombre d' analyses diverses pratiquées. . . . . . . . . . . . . . 131

SERVICE D'HYGIÈNE ET DE PROPHYLAXIE:

Visite sanitaire de navires locaux................... 13
Désinfection de locaux.. 4-
Visite sanitaire des internes de l'Ecole Centrale. 1
Visite sanitaire des détenus de la Prison Coloniale. 1
Tournées d'inspection dans divers quartiers de la Ville
Plans de construction ou de réparation examinés. . . . 10
Permis d'habitation déli vrés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

LABORATOIRE DE BACTÉRIOLOGIE:

Ile Moorea:

Consultations données par l'infirmier en Juin '" 208
Injections antisigma données par l'Infirmier.... 8

Iles SOtts-le- Veat :

Consultations données par le Médecin à Uturoa en Juin. 318
Malades hospitalisés à l'infirmerie d'Uturoa 6
Consultations données en tournée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46
Injections antisigrna pratiquées par le Médecin...... 13
Consultations données par la sage-femme infirmière

à Borabora , 123
Consultations données par I'Institutrioe-infïrrnière à

Huahine........ 77

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGÈNE:

Tahiti (Secteur Papenoo-Punaauiay:

Consultations médicales données pendant le mois dont
111 pour grippe.. .. 156

Injections antisigma diverses pratiquées. . . . . . . . . . 20
Injections sérum antitétanique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Leproserie d'Oro/am:

Visites médicales. 8
Injections au bleu de méthylène. . . . . . . . . . . . . . .. . . 80
Injections au "Zymbil cuivre". .. 15
Injections au Sulfarsénol. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 série
Pansements divers....... .. 1200
Analyses d'urine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132

Tahiti (Secteur Paea-Tiarei):

Consultations médicales au dispensaire de Taravao . 196
Injections antisigma données au dispensaire de Taravao 51
Malades hospitalisés à l'ambulance de Taravao. . . . . 7
Injections antisigma pratiquées à l'ambulance. . . .. . . 13
Consultations données dans les districts.. . . . . . . . . . . . 100
Injections antisigma données dans les districts... 14

» antipianiques » . » »» 9

DISPENSAIRE DE PAPEETE:

Consultations aeeistance., , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238
Pansements di vers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
Injections diverses..... 19
Opérations de petite chirurgie...................... 2
Examens de laboratoire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Hospitalisation........... 6
Consultations antioènériennes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243
Examens de filles publiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95
Injections antisigma diverses '" . . . . .. . . . 210
Soins spéciaux. 100
Examens de laboratoire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

L&
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Cré'anee* '. Vendre.
• '<f'

LOT UNIOÛE:

1 'Créances de M. FONG HAP TONG nO 930.

" d.tpHtr~,.: :. . ,. '.
l' M>Mou Tchong Len nO 3757. cultivateur à Arue. pour

la" somme de Sctxante-douze ·francs. cinquante centimes
(72"fr. 50)'; ~ ,
-.(?2' >M~' Vee Kin Kong no 4480.~cultivateur à Faaa. pour la

somme de Cent quatre-vingt-un francs cinquante centimes
(181 fr. 50); ~ .

3' M. Lo Kin Min. demeurant à Pueu. pour la somme de
Cent soixante francs cinquante centimes (160fr. 50) ;

4' M. Siao Sang n- 5.356, Chauffeur, pour la somme de
~ille neuf cent vingt francs soixante centimes (1.920 fr. 60) ;

,5: M. Lo You, Chauffeur de l'automobile no 369. pour
la somme de Soixante-douze francs cinquante centimes
(72.fr.50) ;

6' M. Siao Choun, cultivateur à Faaa, pour la somme de
Soixante-cinq francs (65Ir.) ;

7' M. Fen Tchong, demeurant chez M, Ch. Lévy, pour la
somme de Cent sept francs cinquante centimes (107 fr. 50) ;

8' M. Yee Met, cultivateur à Faaa, pour la somme de
Sept cent quatre- vint-douze francs vingt-cinq centimes
(792 fr. 25); ,

s- M. Yee Kui no 2094, demeurant à Trarei , pour la
somme de Trois mille cent trente francs vingt un centimes
(3.13021) ;

10' M. Siong Fat, employé chez Yune Kui, pour la somme
de Quinze francs (15 fr.) ;

11' M. Won Kiau no 3289, ùemeurant à Taravao, pour la
somme de Sept mille quatre cent soixante-quinze francs
quarante-cinq centimes (7.475 Ir. 45);

12' M, Mou Kiau, jardinier à Arue, pour la somme de Qua­
tre-ving t-six francs soixante-quinze centimes (86Ir. 75) ;

13' M. Meou Tchin, na 5208, chez Len Hap, à Hikueru, pour
la somme de Deux cent .vingt-un francs cinquante centimes
(221 Ir. 50) ;

14' M. Mou Kee Kong na 4415, commerçant à Faaa, pour
la somme de Six cent trente francs quatre-vingt-cinq cen­
times (630Ir. 85) ;

15' M. Mou Mson Tsen, jardinier à Faaa, pour la somme
de Cent vingt-septfrancs cinquante centimes (127 fr, 50);

16' M. Lam Chong, sans résidence ni domicile connus, pour
la somme de Quarante-cinq francs (45 fr.) ;

17' M Kok Sin Yo nv 2670, commerçant à Paea, pour la
somme de Deux cent quatre-vingt-quatre francs cinquante
centimes (284 Ir. 50) ;

18' M. Tchong Kong Chin n: 2023, commerçant à Paea, pour
la somme de Deux cent soixante-treize francs vingt-cinq cen­
times (273Ir. 25) ;

19' M. Mow Lee, demeurant à Hikueru, pour la somme
de Mille quarante-six francs soixante-quinze centimes
(1.046 Ir. 75) ;

20' M. M. Mou San Fa, culti vateur à Arue, pour la somme
de Soixante-sept francs cinquante centimes (67Ir. 50);

21' M. Mou Tsiou Sen, no 4481, pour la somme de Trois
mille cent cinquante-trois francs trente centimes (3.153fr. 30) ;

22' M. Wong Pik Kiu nU 2359, chauffeur, pour la somme de
'Trois cent dix-sept francs soixante-cinq centimes (317 Ir. 65);

23' M. Chin Meao, sans résidence ni domicile connus, pour

la somme' de soixante-dix-sept -Irancs- cinquante-centimes
(?7 fr. 50) ; "

24' M. Yao Peang, mécanicien, pour la somme de Cent
quinze francs, (115 fr ..) ;

25' M. Mou Tsiou no 3731. restaurateur pour la.somme de
Cinq cent quarante-six francs (546Ir.) ;

26' M. Ruarai Toamaru, chauffeur. pour Ia somme de Cent
cinq franc$~(105 fr.) ; . .". 1 .1;

21,' M. Sing AQ. en faillite. pour la.somme de" Mille. cinq
cent cinquante-sept francs quarante centimes (1.557fr. 40);

~8' M. Tchong Ah (Scierie) pour la .somme de' Quatre-
vingts francs (&0 Ir.) ;' , l ') ,

29' M. Mou Kit Chin n° 5207, restaurateur àtArupa" pour la
somme de Trois cent vingt-cinq francs (325 fr.) ;

30' M. Sun Van Fau, parti en Chine, pour la somme .de ,
Deux cent onze francs cinquante centimes (211fr. 50);

Le Cahier des Charges pour parvenir à la vente a été dé­
posé au Greffe du Tribunal de Première Instance de Papeete.
le 19 juillet 1935.

La mise à prix a été fixée par l'ordonnance précitée de M.
le Juge-Commissaire ainsi qu'il suit:

Lot unique. .....::. Cent francs, ci..... , . . . . . . . .. 100 »
Fait et rédigé par Me G. Ahnne, Défenseur poursuivant à

Papeete, le 20 août 1935.
G. AHNNE, Défenseur.

Etude de Me G. AHNNE, Défenseur à Papeete.

Vente

Aux cncl1èl'es publiques des <'l'éanees
dépendant de In Faillite CnONG RiNG nO 4903.

Il sera procédé
LE VENDREDI 20 SEPTEMBRE 1935

à 8 heures du matin

A l'audience des criees du Tribunal Civil de Première Ins­
tance de Papeete, séant au Palais de Justice de ladite Ville.
à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur, en un seul
lot, des créances de M. CHONG KING no 4903 contre les tiers
ci-après dénommés:

Aux requête, poursuite et diligence de M. Ch. Bérard, agis­
sant en qualité de Syndic de la Faillite CHONG KING no 4903,
nommé à ces fonctions par Jugement du Tribunal de Com­
merce de Papeete, en date du 15 septembre 1931, pour lequel
domicile est élu à Papeete, en l'Etude de lW G. AHNNE,
Défenseur.

Et en exécution d'une Ordonnance de M. le Juge-Commis­
.saire de la Faillite, en date du 21 novembre 1934, enregistrée.

Créance à Vendre:

LOT UNIQUE:
Créances de M. CHONG KING n° 4903

Contre:
l' M. Mou Fat n '1118, demeurant à Papeete, pour la som­

me de Deux mille deux cents francs (2.200 fr.) ;
2' IvI. Wang Kong Meou n' 3347, demeurant à Hitiaa, pour

la somme de Trois mille trois cents francs (3.300 fr.) ;
3' Chong On Hi, demeurant à Raiatea, pour la somme de

Vingt trois mille cinq cent soixante deux francs cinquante
centimes (23.562Ir. 50) ;
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4' M. Ten Sing n: 2531. décédé aux Marquises. pour la
semme de Sept mille deux cent soixante onze francs (7.271 Ir.):

. 5' M. Set Man n' 3139, demeurant à Patutoa, pour la som­
me de Quatorze mille huit cent quatre-vingt seize francs
soixante cinq centimes (14.896 Ir. 65);
- 6' M. Chang Fook n' 2271, parti en Chine, pour la somme

de Quarante deux mille huit cent vingt francs cinquante cen-
times (42.820 fr. 50) : .

7' M. T'en Tai n. 3653, pour la somme de Deux mille six
cents francs trente cinq centimes (2.600 Ir. 35) ;

8' M. "Vong Len n' 1950. demeurant à Atimaono, pour la
somme de Deux mille cinq cent treize francs vingt centimes
(2.513 Ir. 20) ; .

9' M. ZBe Kwai n' 2094, boulangee à Pirae, pour la som­
me de Mille neuf cent quarante francs (1 940) ;

1,.0' M. Chen On, parti en Chine, pour la somme de Trois
cent neuf francs cinquante centimes (309 Ir. 50),

11' Ching Sang n' 819, décédé, pour la sornru e de Sept cent
quatre-vingt douze francs quatre-vingt quinze centimes
(792 Ir, 95) ,

12' Magasin Fang Hap Tong, en faillite, pour la somme
de Onze mille huit cent quarante neuf francs cinq centimes
(11.849 fr. 05) ;

13' Sing Ah, en faillite. pour la somme de Douze mille huit
cent vingt-un francs vingt centimes (12.821 Ir. 20) ;

14' M. lIen Yi n' 3854. demeurant à Papeete, pour la som­
me de Vingt six mille deux cent cinquante cinq francs cin­
quante centimes (26.255 Ir. 50) ;

15' M. 'I'emaehu Sandfort. demeurant à Rairo a, pour la
somme de Trois mille cent cinquante trancs (3.150 fr.) ;

16' M Kaua a Kaua, demeurant à Hikueru, pour la somme
de Huit cent quatre-vingts francs (880 tr ) ;

17' M. Kuranui a Mitai, demeurant à Marokau, pour la
somme de Trois cent soixante-un francs (361 tr.);

18' M. T'ekehu a Tekehu, denieurant il Kaukura, pour la
somme de Deux cent cinquante francs (250 tr.) ;

19' M. 'I'euau a Teroratea, demeurant à Makerno, pour la
somme de Trois mille sept cent quatre-vingt deux francs
trente cinq centimes (3.782 Ir. 35) ;

20' M. Nui a Mapu , demeurant à 'I'akaroa, pour la somme
de MiJJe cent soixante rrancs trente centimes (1.160 fr. 30).

21' M. Ilai a Iliorarigi, dem curant à Isaukura, pour la som­
me de Cinq cent un irancs cinquante centimes (501 ir. 50);

22' M. Taaroa a Tepau, d em eu rant à' Kauknra, pour la
somme de MIlle deux cent soixante dix-sept Irancs cinquante
centimes (1.277 Ir. 50);

23 M. Torohia a Vaca, demeurant à Niau, pour la somme
de Quatre miJJe six cent cinquante Iran cs (4.650 fr.)

24' M. T'epaki, demeurant à Auaa, pour la somme de Cin­
quante huit francs cinquante centimes (58 fr. 50);

25' M. Tuhiva, demeurant il T'akaroa, pour la somme de
Soixante dix huit francs (78 fr.) ;

26' 1\1. Manu, demeurant à Makaté a. pour la somme de
Quatre-vingt- treize francs cinquante centimes (93 Ir. 50);

27' M. 'I'erii a Maru, demeurant a Makatea, pour la somme
de Trois cent soixante onze francs vingt cinq centimes
(371 fr. 25) ; ,

28' M. Faatupu, demeurant h Makatea, pour la somme de
Quatre cent soixante dix francs (470 Ir.) ;

29 M. Manukoa. demeurant a Makatea, pour la somme
de Quinze francs (15 fr.) ;

30' M. Teupoo , demeurant à Makatea, pour la somme de
Deux cent quarante cinq francs cinquante centimes (245 fr. 50);

31' M. Itaia, demeurant à Makatea, pour la somme de Vingt
sept îrancs cinquante centimes (27 îr. 50) ;

. 32' M. He, demeurant il Makatea, pour la somme, de Cent,
trois francs (103 fr.) ;

33' M. Puhi, demeurant il Makatea, pour la somme de Deux
cent trente cinq francs (235fr.):

34' M, Mehao Urarii, demeurant à Màkatea. pour la somme
de Den, cent cinquante deux francs soixante quinze centimes
(252 fI" 75) ; .

35' M. Terii a Maru, demeurant à Makatea, pour la somme
d-13 Soixante deux francs cinquante centimes (62,fr. 50);

36' M. T'etuarii, demeurant à Màkatea, pour la somme· de.
Cent quarante un francs soixante quinze centimes (141 fr. 75);

37' M. Rauri, pour la somme de Soixante deux francs cin-
quante centimes (62 fr. 50) ; ,

38 Mme Tutana Vahine, demeurant à Makate a, pour.Ia
somme de Deux. cent treize francs (213 Ir.) ; r

39' M. Flores. demeurant il Makatea, pour la somme de
Cent cinquante francs cinquante centimes (150 fr. 501;

40' 1\1. Nanai , demeurant à Makatea, pour la somme de
Quatre-vingt dix-sept francs cinquante centimes (97 Ir. 50);

41' M. Tapu, demeurant à Makatea, pourla SOUlme de Qua­
rante trois francs (43 Ir.) ,

42' M. Faatauira, demeurant à Makatea, pour la somme
de Cent francs (100 lr.) ;

43' M. Taku, demeurant à Makatea, pourlasommedeDeux.
cents Irancs (200 fr.);

4.4' JVI. Daniel Tauira. rlemeurant il.Papeete, pour la somme \
deCinq cent vingt neuf Irancs vingt cinq centimes (529 fr. 25);

45' M. Taura Baivaru, demeurant à Makatea, pour la som­
me de Cent quinze francs SOIXante quinze cen limes (115 Ir. 75);

46' M. Tetua a Taatarii. demeurant il Makatea, pour la
somme de Cent vingt quatre francs (124 h.);

47' :M. Aehoiterai, demeurant il Makatea, pour la somme
de Deux cent vingt deux francs (222 îe.),

48 111. 'I'ehuitu, dern eurant il. Makatea, pour la somme de
Vingt sept francs (27 fl' ) ;

49' 1\1. T'ef'a, demeurant à Makalea, pour la somme de Cent
deux Irancs (102 Ir.) ,

50' 1\1. Lintz, demeurant il Makatea. pour la somme de
Quarantetrois francs c.uquante centimes (43 Ir. 50);

51' 1\1. Peni, demeuran l il Makatea, pour la somme de
Quarante six francs \ ingt cinq centimes (46 Ir. 25) ;

52' III. Paha, dem ournnt il Makate a, pour la somme de
Trois cent rtualre-vrng t dix francs (:1:10 lr.}:

53' l\I. Albel'~ BJnl1~J', demeurant a Makatea, peur la som­
me de Con t quuran le-un Il'[' nc-.Ving t ci uq centimes (141 Ir. 25);

34' i\I. 'I'eriim ana, pour la so m m e de Trois cents francs
(300 Er.) ,

55' :\1. Manoina, demeurant il Makatea, pour la somme de
Cinq cent soixante huit francs soixante quinze centimes
(5G8 tl'. 7;:; ) ,

56' M.Cognier, demeurant il Makatea, pour la somme de
Soixante i rancs (60 Ir.) ,
.57' M. Firipi. dem eurant il Makate a, pour la somme de

Qu'üre-vingt dix-neuf francs cinquante centimes (99 fr. 50);
58' M. Vairu, demeurant à Makatea. pour la somme de

Deux cent trente cinq (235 Ir.) .
59' M. Te ave, demenrant il. Makatea, pour la somme de

Cent quatre-vingt-ars francs cinquante centimes (186 Ir. 50);.
60' M. Tema, demeurant il Makatea, pour la somme de

Soixante-treize francs vingt-cinq cenlirnes (73 Ir. 25);
61' M. Par-ike, demeurant il. Makate.a. pour la somme de

Cent trente-quatre francs quinze centimes (134 fr. 75) ,
62 M. Mutu a Poura, demeurant à Makatea, pour la som­

me de Quatre-vingt-seize francs cinquante centimes.
(96 fr. 50);
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63' M. Taro, demeurant à Makatea, pour la somme de Cent
vingt-un francs (12lfr.) ;

64' M. Lazare, Mutoi, demeurant à Makatea pour la som­
me de Soixante-quinze francs (75 Ir.) ;

65' M. Teriitahi, demeurant à Makatea, pour la somme de
Soixante-trois francs (63 fr.) ;

66' M. Taaroa, demeurant à Makatea, pour la somme de
Cinquante-deux francs soixante-quinze centimes (52Ir, 75);

67' M. Liong Koung, sans résidence ni domicile connus,
pour la somme de Soixante-quinze francs (75 Ir, ) ;

68' M. Man Fook, sans résidence ni domicile connus, pour
la somme de Six cent quarante-trois francs cinquante cen-
times (643 fr. 50); < ,

69' M. Vip Kau, sans résidence ni domicile connus, pour
la somme de Vingt-neuf francs vingt-cinq centimes (29fr. 25) i

70' M. Lam Thing, sans résidence ni domicile connus, pour
la somme de Soixante-trois francs (63 fr. );

71' M. Lee Kee, sans résidence ni domicile connus. pour
la somme de Quarante-deux francs (42 fr.');

72' M. See Tham, sans résidence ni domicile connus, pour
la somme de Quatre-vingt-dix-neuf francs soixante-dix cen­
times (99 fr. 70);

73' M. Loo Can, sans résidence ni domicile connus, pour
la somme de Cent quinze francs soixante-quinze centimes
(115 fr. 75) ; ,

74' M. Sen Pau, sans' résidence ni domicile connus, pour
la somme de Soixante-quatre francs soixante-dix centimes
64 Ir. 70) ;

75' M. Lam Fon, sans résidence ni domicile connus, pour
la somme de Deux cent quarante-huit francs (248Ir. ) ;

76' M. Fam Heng, annamite, sans résidence ni domicile
connus, pour la somme de soixante-trois frois (63 fr.);

77' M. Chen Ho Weng, annamite. sans résidence ni domi­
cile connus, pour la somme de vingt-cinq francs (25 fr.);

78' Annamite no 379, sans résidence ni domicile connus,
pour la somme de Trente-sept francs cinquante centimes
(37 Ir. 50);

79' Annamite n- 583, sans résidence ni domicile connus,
pour la somme de Cinquante-sept francs cinquante centimes
(57fr.50); .

80' M. Luong, sans résidence ni domicile connus, pour la
somme de Deux cents francs (200fr.) ,

Le Cahier des Charges dressé pour parvenir à la vente a
été déposé au Greffe du Tribunal de Première Instance de
Papeete, le 19 juillet 1935.

La mise à prix a été fixée par l'Ordonnance précitée de
M. le Juge-Commissaire ainsi qu'il suit:

Lot unique.-' Cent francs, ci. . . . . 100 »

Fait et rédigé par Me G. AHNNE, Défenseur poursuivant à
Papeete. le 20 août 1935.

G. AHNNE, Défenseur.

,
Etude de Me G. AHNNE, Défenseur à Papeete.

VENrrE
Sur saisie immobilière

IL SERA PROCÉDÉ.
I.e Vendredi 20 Septembl'e 1935.

à 8 heures du .matin.

A l'audience des criées du Tribunal Civil de Première

Instance de Papeete; à l'adjudication au plus offrant et der­
nier enchérisseur, en UN LOT, de l'immeuble ci-après
désigné:

Désignation de l'immeuble:

Une papcelle de lepp., sise rue des. Ecoles
à Papeete et les constructions y édifiées.

Cette parcelle de terre d'une contenance de .3 ares 90
centiares mesure en façade, sur la rue des Ecoles, 16 mè­
tres sur 25 mètres de profondeur. - Elle est située entre
les propriétés de MM. Henri Spitz et Frank Homes.

Sur ladite parcelle se trouvent édifiés-:
a)- Une maison d'habitation construite en bois et cou­

verte en tôles ondulées, en bon état, de II mètres sur 16
mètres, divisée en six grandes pièces avec une cuisine de
7 mètres sur 4 mètres attenante et une véranda sur l'avant;

b)- Dans la cour: un petit bâtiment avec douche et
water-closet.

Cet immeuble a été saisi à la requête de M. T. E. Bun­
kley, propriétaire, demeurant à Papeete, ayant Me G. Ahn­
ne pour Défenseur sur Mme Apua a Rehia a Terevaura,
propriétaire, demeurant à Papeete.

Le procès-verbal de saisie immobilière et l'exploit de
dénonciation ont été transcrits au Bureau des Hypothè­
ques de Papeete, le 19 avril 1935, volume Il, n- 4.

Le Cahier des Charges dressé pour parvenir à cette vente
a été déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 1er mai
1935, et lecture en aété donnée le 31 mai 19.35, à l.'.audience
du dit Tribunal.

Mise à prix:

~es enchères seront reçues sur la mise à prix suivante,
fixee par le poursuivant:

Lœt unique.- Dix mille fI'anes, ci... '10.000 »
Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article

696 du code "é:Ie procédure civile, que tous ceux du chef
desquels il pourrait être pris inscription sur les immeubles
saisis pour raison d'hypothèques légales, devront requérir
cette inscription avant l'a transcription du jugement d'adju­
dication.

Fait et rédigé, à Papeete, le lef juin '935, par Me G.
AHNNE, Defenseur poursuivant.

G. AHNNE.

Etude de Me GASTOK CAPRON, Défenseur à Papeete.

A VENDRE

Le Vendredi 20 septembre 1935, à 8 heures du matin
en l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins­
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur, de :

DEUX MAISONS

Rue Br-ea à Papeete.

DÉSiGNATiON

t« LOT

Une parcelle de la terre "ATITU FAREURA" rue Bréa à
Papeete, où se trouvait l'ancienne boucherie Verhaeghe,
d'une superficie de 679 mz 50, bornée au Sud Ouest par la
rue Bréa sur laquelle elle mesure 19 m. 35, au Nord Ouest
par une parcelle de terre sur laquelle elle mesure 18 m. 40
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et au Sud par une autre parcelle sur laquelle elle mesure
34 m. 50.

SUl' cette terre se trouve une grande maison d'habitation
construite en bois, couverte en tôle, composée d'un salon,
d'une salle à. manger, de deux chambres à. coucher, de trois
petites pièces, d'une cuisine et d'une salle de bain ainsi que
d'une construction en bois couverte en tôle dans la cour,

Cette propriété est louée actuellement 325 frs par mois.

l\lise à pI'ix. - Vingt cinq mille francs, ci, 25.000»

e- LOT

Une parcelle de la terre "TEREVA" sise à. Papeete, bor­
née: d'une part par la rue Bréa, du côté opposé par la pro­
priété de Mme Louise Goupil, vers la mer par une parcelle
louée aux Comptoirs Français d'Océanie, et vers l'intérieur,
par la propriété de Mme Manlius.

Sur cette terre est édifiée une maison d'habitation compo­
sée de cinq pièces et une cuisine, dont la location mensuelle
est ge 300 frs.

Mise à prix. - Vingt cinq mille francs, ci. 25.000»

Le Cahier des Charges pour parvenir à ces ventes a été
déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 22 août 1935.

Lesdites ventes ont été autorisées par jugement du Tribu­
nal de Commerce de Papeete du 12 mars 1935.

Fait et rédigé à. Papeete le 23 août 1935 par le Défenseur
poursui vant soussigné.

GASTON CAPRON.

Etude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete,

A VENDRE

Sur saisie-immobilière.

I.e V cndl'cdi 20 Scptembre 1~5

à 8 heures du matin.

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins­
tance dl" Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur en
DEUX LOTS, les biens immeubles dont la désiguation suit,
savoir:

Hésignation des bieDs à voradr-e :

PIŒl\IIEll LO'r:

U ne parcelle de la terre".1\;1atabira", sise au district de Pa­
para, s'étendant depuis Atitamaru jusqu'à Tepapatea et du co­
té de la mer depuis Afnrcni jusqu'à Vaiahu,

Sur cette parcelle de terre sc trouve édifiée nue maison d'ha­
bitation, construite en bois ct tôles, composée de cinq pièces
ct de deux vôrandahs, et une petite construction à usage de
cuisine et de salle à manger.

Le tout en assez bon état.
D'après un plan cadastral en date du 6 septembre 1Ü30, la

terre "Nataira" ou "Matabira" serait limitée :
l' Du coté de la mer, par la mer, sur trente quatre mètres

soixante quinze (34 m. 70);
2' Du coté de l'intérieur, par la route de ceinture, SUl' tren­

to quatre mètres vingt cinq (3\.. m. 25);
3' Du coté de Paea, par la terre Papatea, sur une longueur

de cent quatre vingt mètres soixante (180 lll. 60);
4' Du coté opposé, par Atitamanu I (::le lot) sur une longueur

de cent soixante dix sept mètres soixante quinze (177 m. 75);

0:-

DEUXIÈ:vIE LOT:

Une parcelle de la terre "Atitamoru:', sise au district de
Papara, comprenant la moitié de cette terre, s'étendant depuis
la mer jusquà la route de ceinture et bornée du côté de Paea,
par la terre Vaiahu, du côté de Mataiea, pal' les terres Papatia
ct Onetaha.

D'après un plan cadastral en date du 8 octobre 1H30, cette
moitié de la terre "Atital11,a1tU" ou "Atitamaru", serait
limitée comme suit, sous la dénomination" Atitamanu Un" :

'l' Du coté de la mer, par L. mer: sur une largeur de cin­
quante mètres soixante quinze (00 m. 70);

:2' Du coté de l'intérieur, par la route da ceinture sur qua­
rante cinq mètres (Hi m.) ;

3' Du Coté de Paea, pal' la terre Mataira (1er lot) sur une
longueur de cent soixante dix sept mètres soixante quinze
( 177 m. 75); ,

4' Du coté opposé, pa): la propriété H, Lehartel, sur une lon­
gucur de cent quatre vingt trOIS mètres cinq (183 m. 01».

La Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel se iéserve le
droit, après une première vente, de réunir en lin seul lot les
biens dont s'agit et de les remettre en adjudication sur une
nouvelle mise à prix formée pa.r les prix déjà obtenus.

Ces immeubles ont été saisis à la requête de l\lonsieur la Gou­
verneur des EtablissementsFrauçais de l'Océanie, poursuites et
diligences de Monsieur Henri Villierm'e, Directeur de la Caisse'

,. Centrale de Crédit Agricole Mutuel de Papeete, agissant ladite
Caisse Centrale en sa qualité de liquidatrice de la Caisse Agri­
cole, et en vertu d'une délibération du Comité Directeur de la­
dite Caisse Centrale, ayant Me Léonce Brault pOllr Défenseur)
demeurant rue du Commandant Dcstremeau, par procès-ver­
bal de Me Assaud Pierre, Huissier des Tribunaux séant à Pa­
peete, en date du 4 juin 1935, enregistré ct transcrit après dé­
nonciation aux saisis: 1° Mme 'l'etuahitircre a Torii a Raia et
son époux MoU:sieur Viritini a 'I'ahitoarii, 2° Mme Vahiarii a
Torii a Raia et san époux M. Huaraiarii a Airima; 3° Mme
'I'aurua a Torii a Raia; 4° Mnle Farcono a 'I'erii, V cuve de 1\1.
'I'chei a 'I'ôhei a Taharia, prise en sa qualité de tutrice légale de
ses deux enfants 'mineurs ; ~l' Monsieur Davita a Taau dit
au ssi 'I'avita a Roo, au Bureau des Hypothèques de Papeete lo
25 juin '193:>, Vol. Il,N° 12, oouformémont à Ia loi.

lUises à PI'SX :

L'adjudication aura lieu SUl' les mises à prix suivantes fixées
par la Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel.

PI'emiel' 'LOT : Beux mill«~ ÎI·anc.., ci.. . .. 2.000 »
Dcudèmc JAn.' : ~Hne ÎI'ancs, ci . . . . . . . . .. '1.000 »

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article 696
du code de procédure civile, que tous ceux du chef desquels
il pourrait être pris iuscription sur les immeubles saisis poue
raison d "hypothèques légales, devront requérir cette inscription
avant la transcription du jugement dujudicatiou.

}l'ait et rédigé par Me Léonce Brault, Défenseur poursuivant,
à Papeete, le i7 août 193:>. -

LÉONCE BRAULT, Défenseur.

Etude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete.

SUI' saisie immobilière.

LE VENDREDI 27 SEPTEMBRE 1935

à n heures du matin

:

\
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En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première
Instance de Papeete, au plus offrant et dernier enchéris­
-seur, en UN LOT, lés biens immeubles dont la désigna­
tion suit. savoir:

Désignation des biens à vendre:

LOT UNIQUE:
Une parcelle de la terre "EUGENIE", dépendant de l'an­

den Domaine d'A timaono, connue sous le nom de t'VAIA­
MlTI", située en bordure de la route de ceinture entre le
trente neuvième et quarantième kilomètre, d'une conte­
nance de six hectares, quatre-vingt deux ares cinquante
cinq centiares (6ha 82a "ca).

Elle est limitée:
Au Sud, par la route de ceinture;
A l'Est, par un chemin d'exploitation;
Au Nord) par la propriété de Monsieur Larsen;
Et à' l'Ouest, par la propriété de Monsieur Teriitahi a

Tehaamatai.
, Sur cette terre se trouve édifiée une petite maison rour

gardien avec une dépendance servant à la fois de cuisine
et de salle à manger.

Cette terre est plantée en cocotiers d'un bon rapport,
elle est en outre traversée par un petit ruisseau ne taris­
sant jamais.

Cet immeuble a été saisi à la requête de Monsieur le
Gouverneur des Etablissements Français, de l'Océanie,
poursuites et diligences de M. Henn Villierrne, Directeur
de la Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel de Pa­
peete, agissant -ladite Caisse Centrale en sa qualité de li­
quidatrice de la Caisse Agricole, et en vertu d'une déli­
bération du Comité Directeur de ladite Caisse Centi ale,
ayant Me Léonce Brault pour Défenseur, demeurant rue
du Commandant Destremau, par procès-verbal de Me As­
saud Pierre, Huissier des Tribunaux séant à Papeete, en
date du 4 juin 1935, enregistré et transcrit après dénoncia­
tion à la partie saisie Monsieur Gusràve Lehartel, au bureau
des hypotèques de Papeete, le 25 juin 1935, vol.. 1l, n- 1l,
conformément à la loi.

Mise à prix;

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix suivante fixée
par la Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel:
Lot unique.- Sept mille cinq cents francs, ci. 7.500 Ir-,

H est déclaré conformément aux dispositions de l'article
696 du code de procédure civile, que tous ceux du chef
desquels il pourrait être pris inscription sur les immeubles
saisis pour raison d'hypothèques légales, devront requérir
cette inscription avant la transcription du jugement.

Fait et rédigé par Me Léonce BRAULT, Défenseur pour­
suivant à Papeete, le 27 aoûn935·

LEONCE BRAULT, Défeneeur,

Étude de Me LÉONCE BRAULT. Défenseur à Papeete.

A VENDRE
Par licitation

I.e Vendredi 27 septembre 1935,

à huit heures du matin.

Au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des

criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete,
l'immeuble CI-après désigné:

Aux requête, poursuite et diligence de :
l' M. Tetiaheeroa a Maoni agissant en sa qualité de

tuteur de la mineure Rose Viviura Pai Rochette, demeu­
rant au district de Teahupoo :

Ledit tuteur habilité à agir dans la présente procédure,
pour sa pupille, suivant délibération du conseil de famille
de ladite mineure, tenue devant Monsieur le juge de Paix
de la circonscription de Papeete, le 16janvier 1935 enregis-
trée; .

2' M. Tepuoro a Huioutu, propriétaire demeurant aussi
à Teahupoo;

Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue du Com­
mandant Destrernau, en l'étude de Me Léonce Brault, Dé­
fenseur ;

CONTRE:

l' M. Oromaa a Tau propriétaire demeurant à Manga­
reva (Archipel des îles Gambier);

2' Mme Teuraheimata a Fanautahi, propriétaire demeu­
rant à Teahupoo.

En exécution d'un jugement rendu par le Tribunal Civil
de Première Instance de Papeete, en date du 15 février 1935
enregistré et signifié, lequel a ordonné la vente par lici­
tation de la terre "Farenau" sise au district de Teahupoo,
dépendant des successions Mauria a Tiaore, Varuamana a
Pia, Tearnaru a Oroomaa et Oroomaa a Tau.

Dési9ualioll de.. biens. à ... endre :

LOT UNIQ!)E:
La terre 1. Fali"enau" sise au district de Teahupoo,

bornée savon :
a) Du côté de la mer) par la mer sur une longueur de

cent quarante-huit mètres (148 m.);
b) Du côté de l'intérieur, par la montagne "Mouaraba ",

sur une longueur de cent trente-deux mètres, vingt-cinq
centimètres (132 m. 25);

c) Du côté du district de Vairao, par la terre"Vaiaupu­
rua" sur une profondeur de cent vingt-huit mètres quatre­
vingts centimètres (128 m. 80);

d) Du côté de Tautira par les terres "Paraarure et "Hi­
tiaa lJ, sur une profondeur Je deux cent trente-huit mètres
cinquante (238 m. 'So).

Les dimensions et les limites ci-dessus résultent d'uri
plan cadastral.

Sa superficie totale est de deux hectares douze ares qua­
tre-vingt-huit centiares (2 h-, 12 a. 88 C"), et elle est traver­
sée par la route de ceinture.

Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a été
déposé au Greffe des Tribunaux, à Papeete, conformément
à la 101.

l\lise à pri"l(;

La mise à prix a été fixée, par le jugement précité, du
15 février 1935) comme suit:

Lot unique: Deux mille francs, ci. . 2.000 fr.
,

Fait et rédigé par Me Léonce BRAULT, Défenseur pour­
suivant à Papeete, le 2 août 1935.

LÉONCE BRAULT, Défenseur.
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STATUTS

de l'Association
., AÉRO CLUB DE TAHITI ..

TITRE l

Constitution - Siège soeial - Objet:

Article 1er • - Il est créé, entre les soussignés, et toutes
autres personnes qui adhèreront aux présents statuts et qui
rem pli l'ont les conditions d'admission ci-après, une Associa­
tion, ayant son siège social à Papeete, île Tahiti, Etablisse-
ments français de l'Océanie. -

Art. 2. -Cette Association prend la dénomination suivante:

" AERO CLUB DE TAHITI"

Art. 3. - Le but de la Société est de favoriser le dévelop­
pement de l'Aviation dans la Colonie, l'enseignement et la
vulgarisation de la technique et de la pratique de la locomo­
tion aérienne dans la population tahitienne.

L'encouragement sous toutes ses formes du tourisme aé­
rien, la formation de pilotes tahitiens, la préparation aux
écoles militaires d'aviation, l'entrainement des pilotes de
réserve, et d'une manière générale, le développement et la
diffusion dans le public et notamment dans la jeunesse indi­
gène, de l'usage de la locomotion aérienne par a vions.

Les moyens d'action de la Société sont:
La constitution d'une bibliothèque technique; l'organisa­

tion de concours et conférences; la création de cours tech­
niques de pilotage et d'exercices pratiques; la mise à la dis­
position des associés d'a vions-écoles, en vue de leur ap­
prentissage aérien; construction de garages pour ces appa­
reils; et l'entretien de ces appareils; cours et travaux de
mécanique, de construction aéronautique; et de radio télé­
graphie, et d'observation aérienne.

Sa durée est illimitée.
TITRE II

Composition (le la Soeiètè

Art. 4. - La Societé se compose de:
1° Membres Honoraires et Bienfaiteurs.
2° Membres Fondateurs.
3~ Membres Actifs.
4° Membres Adhérents. •

Les Membres honoraires et Bienfaiteurs sont ceux qui par
leur concour-s Moral et Pécuniaire, encourageront le déve­
loppement de l'Association.

Le titre de Membre Honoraire ou d'Honneur et celui de
Membre Bienfaiteur ne peut être décerné que par le Conseil
d'Administration sur la proposition du Comité de Direction,
dont il va être parlé ci-après, aux personnes qui rendent,
qui ont rendu. ou peu vent rendre des services signalés à
l'Association.

Ces titres confèrent aux personnes qui les ont obtenus, le
droit de faire partie de l'Assemblée Générale, sans être te­
nues de payer une eotisation annuelle.

Les Membres Fondateurs sont ceux qui auront fondé l'As­
sociation.

Les Membres Actifs sont ceux qui assureront le bon fonc­
tionnement de la Société, en raison de lems connaissances
techniques, de leur activité à l'enseignement et à la vulga­
risation de la locomotion aérienne,

Pour être Membre Actif de J'Association, il faut être pré­
senté par deux membres de l'Association.

Les Membres Adhérents sont ceux qui par leur situation.
pécuniaire et leur jeune âge ne peuvent participer il. la bonne
marche de l'Association que pour une petite contribution. Ils
sont admis sur la présentation de~deux Membres Actifs. Cette
catégorie de membres comprendra la section de jeunes gens
appelés à devenir des pilotes, mécaniciens, observateurs et
télégraphistes.

TITRE III

Administration et îonclionnemcnl:

Art. 5. - L'Associaüon est placée sous la Présidence
d'Honneur de Monsieur le Gouverneur des Etablissements
Français de l'Océanie.

Art. 6. - L' Association est aùministrée par un Conseil .
d'Administration composé de douze membres, élus par l'As- \
semblée Générale, au scrutin secret, pour une durée de trois
années et choisis parmi les Membres Actifs.

En cas de vacance au cours de ladite période de trois a~s

par suite de départ de la Colonie, décès ou autres causes, le
Conseil d'Administration pourvoit provisoirement au rem­
placement de ses membres. Il est procédé à leur remplace­
ment définitif par la plus prochaine Assemblée Générale.

Le Conseil d'Ad ministration choisi t parmi ses membres au.
scrutin secret, un Bureau ou Comité de Direction, composé de:

c

Un Président
Deux Vice-Présid ents
Un Secrétaire Général
Un Secrétaire Adjoint
Un Trésorier.

Art 7. - Le Conseil d'Administration se réunira au moins
une fois par semestre, et chaque fois qu'il est convoqué
par son- Président, ou sur la demande du quart de ses
membres.

<-
La présence de la moitié des membres du Conseil d'Ad-

ministration est nécessaire pour la validité des délibérations.
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des

membres présents; en cas de partage, la voix du Président
de la séance est prépondérante.

Il est tenu procès-verbal des séances qui sera signé pal"
le Président et le Secrétaire.

Ces procès-verbaux sont transcrits, sans blancs, ni ratu­
res, sur un registre coté et paraphé par le Maire de la Com- ~ ,
mune de Papeete.

Art. 8. - L'Assemblée Générale désignera aussi, au scru­
tin secret, pour la même période de trois années que ci-des­
sus, quatre Commissaires qui seront chargés de la bonne
marelle et de la discipline des réunions sportives. conféren­
ces, cours et réceptions.

Art. 9. - Les membres de l'Association ne peuvent rece­
voir aucune rétribution il. raison des fonctions qui leur sont
conférées.

Art. 10 - L'Assemblée Générale corn prend tous les mem­
bres de l'Association, mais seuls les membres honoraires,
bienfaiteurs, fondateurs et actifs auront voix délibérative.

Si l'Association compte parmi ses membres des personnes.
morales régulièrement constituées, celles-ci ne peuvent se.
faire représenter aux Assemblées que par un délégué unique.

L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an
et chaque fois qu'elle est convoquée par le Président du Con-
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seil d'Administration ou sur la demande du quart au moins
de-ses membres.

Son ordre du jour est réglé par le Conseil d'Administration.
Son Bureau est celui du Conseil.
Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Admi­

nistration, ainsi que sur la situation financière et morale de
l'Association.

Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le bud­
get de l'exercice suivant. délibèrent sur les questions mises
à l'ordre du jour et pourvoit, s'il y a lieu, au renouvellement
des membres du Conseil l'Administration.

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque
année à tous les membres de d'Association.

Art. 11.-Les dépenses sont ordonnancées par le Président.
L'Association est représentée en justice et dans tous les

actes de la vie civile, soit par son Président, soit par un au­
tre Administrateur spécialement délégué par le Conseil.

Art. 12 - Les délibérations du Conseil d'Administration
relatives aux acquisitions, échanges et aliénations de maté­
riel et autres doivent être soumises à l'approbation de la
première Assemblée Générale qui suivra ces délibérations.

Art. 13. - Le Président du Conseil d'Administration con­
voque et préside les Assemblées Générales ainsi que les réu­
nions du Conseil d'Administration et du Comité de Direction.
Il représente l'Association dans tous les actes de la vie ci­
vile eL esL investi de tous les pouvoirs à cet effet.

Il a notamment qualité pour ester en Justice comme défen­
deur au nom de l'Association el comme demandeur, avec
l'autorisation du Comité de direction.

Il peut, mais seulement avec l'autorisation dudit Comité,
former tous les appels el pourvois et consentir toutes tran­
sactions. Il ordonnance les dépenses sociales, ainsi qu'il a
été dit sous l'article 11 ci-dessus.

En cas d'al)sence, d'empêchement ou de maladie, le Pré­
sident est remplacé par l'un des Vice-Présidents.

Le Secrétaire Général est chargé de tout ce qui concerne
la correspondance et les archives; il rédige les procès-ver­
baux des assemblées et des réunions, dirige et surveille tou­
tes les écritures concernant le fonctionnement de l'Associa­
tion, à l'exception de celles relatives à la comptabilité. Il
tient le registre spécial prévu par l'article 5 de la loi du 1er

juillet 1901.
Le ou les Secrétaires adjoints assistent le Secrétaire Géné­

ral dans l'exercice de ses fonctions et reçoivent de ce dernier
toutes délégations spéciales; ils remplacent le Secrétaire
Général en cas d'absence, d'empêchement ou de maladie.

Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion
du patrimoine de l'Association. Il effectue tous paiements,
retire, reçoit et quittance toutes sommes dues à l'Associa­
tion de tous titres lui appartenant.

Il tient la comptabilité régulière de toutes les opérations
par lui effectuées et· rend compte de ·sa gestion financière à
l'Assemblée générale annuelle.

Pour assurer la gestion des affaires courantes de l'Asso­
ciation, il est créé un Comité de Direction qui est composé
de tous les membres du Bureau. Le Comité de Direction a
notamment les pouvoirs suivants:

Il agrée ou rejette les demandes d'adhésions à l'Associa­
tion, il propose au Conseil soit les admissions des membres
d'honneur, soit les exclusions des membres; il recrute, diri­
ge et congédie le personnel; il fixe les salaires des membres
<le ce personnel. engage toutes dépenses, approuve tous mar-

chés. dirige tous tra vaux, décide toutes acquisitions de ma­
tériel et d'objets mohiliers, le tout en application des direc­
tives générales qui lui sont données et dans la limite des
attributions qui lui sont fixées par le Conseil d'Administra­
tion; il organise les cours, conférences, exercices pratiques
et concours; il rédige tous règlements intérieurs et les sou­
met à l'homologation du Conseil.

Il exécute d'une manière générale les décisions dudit Con­
seil.

<La présence de la moitié au moins des membres du Comi­
té de Direction est nécessaire pour la validité de toutes dé­
libérations.

Les délibérations du Comité de Direction sont prises à la
majorité des voix des membres présents; en cas de partage,
la voix du Président de la séance est prépondérante.

Il est tenu procès-verbal de ces délibérations.

TITRE IV

RessoUI'ees annuclles - Cotisations - Fonds de l·ésc..ve,

Art. 14.- Les recettes annuelles de l'Association se com­
posent:

·1° Des cotisations et souscriptions des membres;
•2° De toutes subventions et primes qui pourront être accor-

dées par l'Etat Français et le Service Local de la Colonie, de
la Commune de Papeete, des Chambres de Commerce et
d'Agriculture de la Colonie, et de tous Etablissements Pu­
blics, de Commerce et d'Associatior,s quelconques;

3° Du produit des libéralités dont l'emploi immédiat a été
autorisé; des ressources créées à titre exceptionnel et. s'il
y a lieu, avec l'agrément de l'autorité compétente.

ArL 15.- Le montant des cotisations est fixé comme suit:
1° Membres Bienfaiteurs: Don égal ou supérieur à cinq

cents francs;
2° Membres fondateurs et Membres actifs: Un droit d'en­

trée de cent francs, et une cotisation mensuelle de cinq francs ;
3° Membres adhérents: Un droit d'entrée de dix francs et

une cotisation mensuelle d'un franc.
Le rachat des cotisations ci-dessus pourra être prévu par

un règlement ultérieur.
Les droits d'entrée et coLisations restent acquis au club

dans tous les cas.
Art. 16. - Le versement des cotisations, dons et droits

d'entrée, seront constatés par un reçu délivré par le Tréso­
rier.

Art. 17.- Les membres dont les cotisations n'auront pas
été réglées pendant une période de trois mois, recevront un
avis par la voie de la poste. Ils devront s'acquitter dans les
quinze jours suivants. Passé ce délai, ils pourront êLreradiés
d'office par le Comité Directeur.

Art. 18. - Il est tenu au jour le jour une comptabilité de­
niers, par recettes et par dépenses et, s'il y a lieu, une comp­
tabilité matière.

Si l'Association venai t a posséder plusieurs établisse­
ments chaque établissement de l'Association devra tenir
une comptabilité distincte qui formera un chapitre spécial
de la comptabilité d'ensemble de l'Association. .

Art. 19. - Un fonds de Réserve devra être constitué. Il
comprendra les sommes que l'Assemblée Générale décidera
d'y verser.

La quotité et la composition du fonds de réserve peuvent
être modifiées par délibération de l'Assemblée Générale.
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EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

Fait il Papeete, le leI juillet 1935.

Les Membres Fondateurs :

Sm','eilluncc - Règlement intérieur.

Art. 30.- Le Président doit faire connaître dans les trois
mois, au Service Local, tous les changements survenus dans 1

l'administration ou la direction de l'Association.
Les registres de l'Association et ses pièces de comptabi­

lité sont présentés, sur toute réquisition du Gouverneur des'_
Etablissements français de l'Océanie, Inspecteurs des divers _
Ministères, il eux-mêmes ou il leurs délégués. ou à tout fonc-."
tiormaire accrédité par eux. '

Le rapport annuel et les comptes, sont adressés chaque ­
année au Gouverneur des Etablissements français de l'Océa­
nie, au Ministre de l'Air et il la Fédération Aéronautique de'
France.

Art. 31.- Le Ministre des colonies et le Gouverneur des
Etablissements français de l'Océanie ont le droit de faire vi­
siter par leurs délégués les établissements fondés par l'As­
sociation et de se faire rendre compte de leurfonctionnement. r

Art. 32.- Les règlements intérieurs préparés par le Comi­
té de Direction et adoptés par le Conseil d'Administration
doivent être soumis il l'approbation du Ministre de l'Air et
de la Fédération Aéronautique de France. ;~

Art. 33.- Toute personne qui aura demandé son admission
comme Membre de la Société, sera considérée comme ayant
accepté les dispositions des présents statuts.

TITRE VII

Art. 29 - Les délibérations de l'Assemblée Générale pré­
vues aux articles 26, 27 et 28, sont adressées sans délai à,',
Monsieur le Gouverneur de la Colonie, au Ministre de l'Air:
et il la Fédération Aéronautique de France.

Elles ne sont valables qu'apres l'approbation du Gouver-r-,
nernent local.

Approuvé par arrêté du 5 JUIllet HJ35 N° 5G8 a.g I­

Le Gouverneur p.i.,

H. SAUTOT.
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TITRE V

l\imlification des Slnluls - Di!!>solntion:

Art. 26.- Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la
proposition du Conseil d'Administration ou du tiers des mem­
bres dont se compose J'Assemblée Générale, soumise au Co­
mité de Direction au mnins un mois avant la seance.

L'Assemblée doitse composer du quart au moins des mem­
bres en exercice, Si cette proportion n'est pas atteinte, l'As­
semblée est convoquée de nouveau, mais il quinze Jours au
moins d'intervalle, et cette fois elle peut valablement déli­
bérer qnel que soit le nombre des membres présents.

Art. 27. - L'Assemblée Générale appelée il se prononcer
sur la dissolution de l'Association, et convoqnée spéciale­
ment il cet eiïet, doit comprendre au moins la moitié plus Url

des membres en exercice.
Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée estcon­

voquée de nouveau, mais a quinze jours au moins d'inter­
valle, et cette fois elle peut valablement délibérer quel que
soit le nombre des membres présents.

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à
la majorité des deux tiers des membres présents.

Art. 28.- En cas de dissolution, l'Assemblée Générale dé­
signe un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation
des biens de l'Association. Elle attribue l'actif net à un ou
~lusieurs établissements analogues publics ou reconnus d'u­
tilité publique.

DiS[lOSilions dh·el'SCS.

Art. 20. - La bibliothèque comprendra des ouvrages de
fonds portant sur l' aéronaut ique en général. Tous livres, re­
vues et publications, devront être consultés sur place.
~ Un catalogue sera tenu et mis il jour par le Secrétaire. Il
sera laissé il la disposition des Membrès.
, Art. 21.- Les Membres du Club pourront faire usage d'un

guidon et d'un insigne aux couleurs de l'Association et sui­
vant les dispositions d'un règlement intérieur.

Art. 22.- La Société n'est responsable d'aucun accident
pouvant survenir il ses membres au cours de travaux, vols,
montage d'appareils, de' cours, conférences et manœuvres
quelconques.

Une pharmacie contenant des produits élémentaires sera
tenue il la disposition des Membres pour les soins d'urgence.

La Société n'est responsable d'aucune maladie contagieuse
ou non que ses Membres pourraient contracter au cours des
réunions et travaux.

Les précautions d'usage seront prises pour la désinfection
des appareils servant il la communauté.

Art. 23. - Tout Membre qui aura subi une condamnation
afflictive ou infamante sera radia d'office.

Dans les autres cas, la radiation devra être demandée par
dix Membres au minimum. Les raisons la motivant seront
remises par écrit au Comité DIrecteur qui donnera son avis.

Une commission de cinq membres désignés par ledit Co­
mité, statuera en dernier ressort après avoir entendu le mem­
bre incriminé dans ses explications.

Art. 24.- La Société demandera son affiliation il la "Fcdé­
ration AeJ'OJlaH ttfJHe de France:',

Art. 25.-Toutes discussions politiques. religieuses ou con­
traires il l'ordre public, sont interdites au cours des réunions,
conférences et travaux de l'Association.

TITRE VI
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7HEURES...

,:dEUIESSE IDU.VEL

A l'heure acmetleç.tous ceus, hommes et femmes;
qui souffrent d'une Insufflsauce de leur svstème
glandulaire (insuffisance 'l,ui se traduit gé;,érale­
ment par des dëpresstous, des accès d'Imp iirssnnce,
de fr41idité, une neurastbénie grandissnute, un 1'2­
Ientrssernen t des facultés. un flêtrrosement;
prématuré des chairs) peuvent guérir rapi­
dement, voir disparaître leurs deflctences,

retrouver en quelques semames une nouvelle Vie, une nouvelle
jeunesse. MllIS II est absolument indispensable, ponr obtenir un
résultat certain, de faire appel à des extraits hcrmoniques de
haute qllal'té, scientifiquement préparés et dosés avec les
garanties médieales les plus rigoureuses.
Le traitement hormonique OKASA, par son heureuse compo­
sition, par la valeur excepuonnelle de ses p'I'océdés de prépara­
tion, mis au point par le professeur LI\.HUSEN, par 1•• r,urveil­
lance médicale constamment exercée sur son dosage, est le tr"i­
te ment hormontque, absolument remarquable et Ir. "1'1'0­
chable, que les médecins recommandent le plu. volon­
tiers, (OKA SA a prouvé SOIl efîicaclté même là oÙ!

d'autres remèdes ont ëehouë.] Uue brochure documentaire illustrée exposant de
!façon détaillée le fonctionnement du corps humain et le rôle de nGS glalicle~ sera
.envoyée gratuitement, sous pli fermé, sur simple demande adressée à.: Laboratoires
OKASA, Il, Faubourg St-Hcnorê, PARIS, Sery. 34. OKASA "Argent" pOl,lf hommes
.et .. Ûl'" pour femmes, est en vente dana toutes les pharmacies.

A PAPEETE: PHARMACIE LERBIER
....... f. !' .........'"""'"

~IDI

ID

~

•••

DU

,........:,

PAPEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT.
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